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ORDONN ANC E N° 14 '1 DU 13/7/63 PORTANT STATUT 
DES AGENTS DE L'ETAT 

Le President de la Republique, 

Vu la Loi Fondamentale du 19 mai 1960, relative aux struc­
tures du Congo, specialement en ses articles 23, alinea 2, 247 
et 248; 

Vu 1 1 Arrete Royal du 13 janvier 1959, portant etatut des 
agents de l'Administration, ensemble les textes qui l'ont modi­
fie OU complete; 

Sur proposition du Ministre de la Fonction Publique; 

Ordonne : 



S T A T U T D E S A G E N T S D E L ~ ~ T A T • ---------------------------------------------~--·---------
TITRE I.- De la qualite d 1agent de l'Etat , 

~~~-££3~~~-~1-2£§_£~~~~~~1~~~ 

An'rI CLE ler 
Est agent de 1 1 Etat tgute p~rsonne nommee, en stage ou 

a titre definitif, dans les cadre s dee agents de l'Etat. 

Les cadres des agents de ltEta t, comprenant des cadres 
generaux et des cadres speciaux , sont determines au tableau I an­
nexe a la presente ordonnance1 

Ce tableau det ermine egaJ,ement les grades composant les 
differents cadres et les groupe& ~erarchiques en lesquels se sub­
divisent certains cadres. 

ARTICLE 2.-
e present s tatut s 1 appl~~ue a tousles agents de l'Etat. 

Ence qui concerne le personnel du cadre des Affaires 
Etrangeres, des cadres de l'Education Na t ionale et des cadres re­
connus comme ayant un c2r actere technique propre, des dispositions 
particulieres pourront deroger aij present statut dans la mesure ou 
certaines dispositions de celui-ci sont incompatibles avec les ne­
cessites de fonctionnement propres aces c2dres. 

ARTICLE 3.-
Les agents de l'Eta t sont repar'tis, suivant les grades 

dont ils sont revetus, en cinq categories: 

La premiere categorie comprend l es agents revetus d 1 un 
grade egal OU superieur a celui de sous-directeur OU a un grade 
equivalent; 

La 2eme categorie comprend les agents revetus des grades 
de chef de bureau principal, chef de bur ea u et chef de bureau ad­
joint OU de grades equivalents a ceux-ci; 

La Jeme categorie comprend les agents revetus des grades 
de redacteur principal, redacteur et redactcur adjoint ou de grades 
equivalents a ceux-ci; 

La 4eme categorie comprend les agents revetus des grades 
de commis principal, commis et commis adjoint ou de grades equiva­
lents a ceux-ci; 

La 5eme categorie comprend les agents revetus des grades 
de commis auxiliaire principal et de com.mis auxiliaire ou de grades 
equivalents a ceux-ci. 

2~~£~~£~_!!~=-~~~-~g~~~-co~~~.£1~~~§~ 
ARTICLE 4.-

Des agents peuvent etre engages par contrat soit dans 
les conditions determinees a l'article 22 soit pour occuper des em­
plois non pourvus par des membres du personnel des cadres. 

L'engagement du personnel contra ctuel est toujours sub­
bordonne a un concours ou a un test d'admis.sion dans les conditions 
determinees par le Ministre de la Fonction Publique • 
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Sous reserve des dispositions legales sur le contrat de 
louage de services, la situation des agents contractuels est fixee 
par leur acte d'engagement. 

rITRE II.- DES DEVOIRS ET INCOMPATIBILITES. 

ARTICLE 5 .-
L' agent est tenu de preter sermont. 

Celui-ci s'enonce dans les termos suivants: 
"jG jure fidelite au President de la Republique et obeissance aux 
lois de la Republique du Congo". 

Le serment est prete entre les mains du Ministre de la 
Fonction Publique ou de sos delegues. 

ARTICLE 6,-
L'agent est tenu a la plus stricte politesse envers ses 

superieurs, ses collegues et ses subordonnes. Ila les memes de­
voirs dans ses rapports de service avec le public. 

ARTICLE 7.-
Tout agent est tenu d 1 executer consciencieusement les 

taches qui lui sent confiees. . 

L'agent charge d'assurer la rrarche d 1 un service est res­
ponsable a l'egard de sos chefs de l'execution des ordres qu'il a 
donnes. Il n'est degage d 1aucune des responsabilites qui lui in­
combent par la responsabilite propre de ses subordonnes. 

Les agents s 1 engagent a servir uvec fidelite, devoue­
ment, integrite et dignite dans leurs fonctions. 

Ils doivent dans toutes occasions veiller a la sauvegar­
de des interets de l'Etat. 

Ils sont tenus d:' accomplir personnellement et conscien­
cieusement toutes les obligations qui leur sont, en vertu de leurs 
fonctions, imposees par les lois, ordonnances, arretes et regle­
ments en vigueur. 

Ils ne peuvent suspendre l'excrcice de leurs fonctions 
sans autorisation prealable. 

ARTICLE 9.-
- Les agents ne peuvent se livrer a aucune activite qui 
est en opposition avec les lois du peuple congolais, qui poursuit 
la destruction de l'Indepcndance du pays~ qui porte atteinte a la 
souverainete de celui-ci~ ou qui met en d n i1ger la defense nationale. 

Ils ne peuvent adherer ni pretcr lE::ur concours a un mou­
vement, groupement, organisation • u association ayant une activite 
au meme genre. 

ARTICLE 10. 
Independamment des prescriptions du code penal en matie­

re de secret professionnel, tout agent est lie par l ' obligation de 
discretion absolue pour tousles faits et informations dont il au­
rait eu connaissance dans l'exercice de sos fonctions • 

. . . / ... 



Le devoir d'ob serve~ le secret professionnel subsiste 
meme apres la ce s sa tion do s rapports de s er vice . T• ut detourne­
ment, toute communica tion contraire aux r eglements, de pieces ou 
documents de s ervic e a dos tiers sent intordits. 

L'agent ne peut etre delie de 1 1 obligation de discre­
tion ou r eleve de l'int erdiction edictee par l'alinea precedent que 
par autorisation du chef du departement dont il depend ou de son 
delegue. 

ARTICLE 11. 
' agent qui enfreint ses devoir s de service, soit inten­

tionnellement, s oit par negligeance ou par imprudence, est passi­
ble d 1 une peine disciplinaire, independamment, le cas echeant, des 
peines prevues par l a loi penale. 

ARTICLE 12. 
Le dossier individuel de l'agcnt- doit contenir toutes 

les pieces afferentes a s on etat civil ainsi .. qu'a sa situation fa­
miliale et administrative; l'agent regoit chaque fois copie des 
pieces versees a son do ssier. 

Auc une piece ni mention se r app ortant aux opinions ~oli­
tiques, philosophiques ou religieuses de l 'interesse, ne peut etre 
etablie ni fi gurer dans son dossier. 

L'agent peut, cha que fois qu'il en manifeste le desir, 
prendre connai s sance de son dossier sans deplacement de celui-ci, 

ARTICLE 13. 
1 est interdi t a tout agent, duns toutes les positions 

autres que la disponibili te , d'avoir, par lui-meme, ou par person­
ne interposee, sous quelque denomination que ce soit, dans une en­
treprise soumise a u cont r6le du departemont ou du service auquel 
il est attache, ou en r el at ion avec celui-ci, des interets de natu­
re a compromettre son independance ou a nuire a la dignite de ses 
fonctions. 

ARTICLE 14. 
Sont incompatible s avec la fonction publique: 

- l'exercice de to ut commerce et l'exploitation de toute indus­
trie; 

la direction ou l' a dministration soit d'une societe, soit 
d'un etablissement a but lucratif. Ce t ta disposition n'est 
toutefois pa s applicable aux mandat s gratuits exerces au nom 
de l'Etat au s ein d 1 entreprises dans lesquelles celui-ci a 
des interet s . 

ARTICLE l5. 
orsque le conj oint d'un agent exerce a titre profession­

nel une activite privee lucrative, declaration doit en etre faite 
par l'agent au departemen~ dont il releve. Toutefois, l'expl t ita­
tion d'un r estaurant, d'un cafe ou d 1 un debit de boissons alcooli­
ques par le conjoint de l'agent ou ses enfQnts a charge, est sou­
mise a a utorisation preal able du chef du departement . Ce dernier 
pr ond, s'il ya lieu, l os mesures propres a sauvegarder les inte­
rets du s ervice. 

ARTICLE 16. 
Est incompatible a-vec l'exercicc de la fonction publi­

qu o to ute a ctivite politi que et toute adhesion a un parti OU a une 
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organisation de nature politique • 

ARTICLE 17. 
Nul ne pe.ut etre nomme agent de l 1Etat s'il ne satis­

fait aux conditions suivnntes: 

1) Posseder la Nationalite· Congolaise; 

2) Etre age de seize ans nu moins a la date de l'acte de nomina-
tion; 

3) et etre de bonne 
\ , 

Jouir de ses droits civiques moralite; 

4) Etre porteur du diplome, certificat ou brevet requis pour 
l'acces au grade auquel le recrutement doit s'effectuer; 

5) lvoir satisfait au concours de recrutoment et s'y etre classe 
en ordre utile; 

6) Etre reconnu physiquement apte, par los medecins designes par 
l'Administration, a exercer ses fonctions sur le territpire 
de la Republique. 

ARTICLE 18. 
e recrutement peut s ' effectucr a tousles grades des 

categories deux, trois, qu3tre et cinq. 

ARTICLE 19. 
es diplomos, certificats ou brevets exiges pour 1 1ac­

ces aux differents grades ue recrutement sont determines par le 
tableau II annexe a la presente ordonnanco, 

Le Ministre de la Fonction Publique peut, par arrete 
motive, et sur avis conforme de la Commission competente pour de­
terminer 1 1 equivalence dos diplomes, aj ou-cor d' autres diplomes, 
certificats OU brevets a CGUX prevus a 1 1nnnexe II et fixer les 
ni veaux de recrutement correspondent a ces diplomes,.' 

orsque le recrutement s'effectue a un grade qui est a 
lu fois un grade de recrutement et un grndc de promotion, le Mi­
nistre de la Fonction Publique fixe, sur 1 1 onsomble des emplois 
vncants correspondant ace grade, le pourcontage des emplois dont 
l 'ace es est reserve par voie de recrutement, sc:.ns que ce pourcen­
ge puisse jamais etbe superieur a 50 % de la totalite des emplois 
a pourvoir dans le grade envisage. 

l1RTICLE 21. 
Chaque fois qu'il doit etre precede a un recrutement, 

il est fait appel aux cchdidats au moyen d 1 un avis officiel spe­
cifiant ~uels sont, parmi ceux mentionnes au tableau-annexe II, 
les diplomes, certificats ou brevets qui sont requis pour l'acces 
aux emplois a conferer et correspondant nu grade pour lequel le 
recrutement s 1 effectue. 

L'avis officiel mentionne en outro le nombre d'emplois 
a pourvoir, la date du concours et celle de la cloture pour l'in­
troduction des candidnturos, le programme des epreuves, ainsi quo 
le minimum de points requis pour l'ensemblc et pour chacune des 
epreuves du concours . 

ARTI;CLE ~g. 
~e9 candidats repondant aux dispositions de I'article 

17 - 1), 2) et 3), mais no reunissent pas los conditions d'etudes 
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~exigees pour l'acces aux emplois a pourvoir, peuvent neanmoins par-
ticiper au concours pour autant que : 

l'acces aces emplois ne soit expressement reserve aux titulai- •, 
res d1 un dipl8me, certificat ou brev6t. 

les emplois soient d 1 un niveau inferieur a celui de Chef de bu­
reau adjoint ou d' un gr E, de equi·valent . 

S 1 ils se class ent en ordre utile, les interesses seront 
non pas recrutes sous le regime du statutp mais engages en qualite 
d'agent contractuel charges d 1 occuper les emplois pour lesquels le 
recrutement s'effectuait. 

ARTICLE 23. 
es concours de recrutement sont, sous l ' autorite et le 

controle du Ministre de la Fonction Publique 1 organises par le de­
partement de la Fonction Publique ou par un organisme charge spe­
cialement d'assurer les operations de recrut0ment. 

Le programme dos epreuves et la liste des membres du 
Jury, charge d 1 examiner los epreuves, sont arretes par le Ministre 
de la Fonction Publique. 

ARTICLE 24. 
- Le recrutement des candidats ayant obtenu le minimum de 
points requis aux epreuves s'effectue selon l'ordre de leur clas­
sement au concours. 

Par derogation a 1 1 alinea ler ct a l'article 17 - 5), 
les candidats possedant un titre de fin d 1 etudes , delivre par un 
etablissement d 1 enseignemont les preparant specialement a la car­
riere administrative, beneficient d 'une priorite au recrutement 
s'ils ant obtenu le minimum de points requis aux epreuves du con­
cours. 

La liste des etablissements vises a l'alinea 2 est ar­
retee par le Ministre de la Fonction Publique. 

li.RTICLE 25 • 
es agents des deux premieres c._,.tegories sont nommes 

~ar le President de la Republique , sur proposition du Ministre de 
la Fonction Publique et conformement aux disp ositions des articles ' 
11 a 24. 

Les agGnts des autres categories sont nommes dans les .,., 
memes conditions par le Ministre de la Fonction Publique. 

ARTICLE 26, 
Si, lors du recrutement en vuo d'acceder a un grade qui 

est a la fois un grade do rocrutement et un grade de promotion, le 
nombre des candidats ayant satisfait aux conditions du concours est 
inferieur au pourcentage fixe par le Minis-ere de la Fonction Publi­
que en execution de l'article 20, les emplois non pourvus par voi e 
de recrutement s'ajout~nt a ceux dont 1 1acces est reserve aux a­
gents en service par voio dG promotion. 

ARTICLE 27. 
En cas de creation d'un nouveau cadre, il est d'abord 

fait appel pour l ' acces au niveau de chaquc grade cree, aux agents 
possedant le meme grade ou le grade immediatemant inferieur dans 
les cadres presentant, du poin~ de vue de 1 1 exercice des fonctions , 
des analogies avec le cadre nouvellement cree . 
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Ce n'est qu'en cas de carence ou de penurie d'agents 
qu'il est fait appel aux nouveaux candidets par voie de recrute­
ment. 

ARTICLE 28. 
Sous reserve des dispositions speciales qui peuvent etre 

prises afin de proteger la sante ou la securite du personnel femi­
nin, aucune distinction n'est faito entre ce dernier et le person­
nel masculin relativement aux conditions de recrutement. Toute­
fois, le recrutement d'une femme mariee est soumis a autorisation 
maritale. 

2h~E~!E~_ff~=-~3-~!~~~~ 
ARTICLE 29. 

Tout agent commence par faire un stage de trois ans 
d'activite de services. 

Toutefois la duree du stage des agents contractuels ad­
mis sous le regime du statut est reduite, de la duree des services 
~restes a l'Administration dans une fonction au moins equivalente 
a celle du grade de recrutcment. 

Sauf derogation speciale inscrite dans le present statut, 
toutes les dispositions do celui-ci sont npplicables aux stagiaires 
: les droits et les devoirs des stagiaires sont identiques a ceux 
des agents definitifs. 

ARTICLE 30. 
A l'expiration du stage le Chef du departement dont re­

leve le stagiaire decide si celui-ci est ou n'est pas admis a ti­
tre definitif. 

A l'effet d'eclairer l'autorite competente sur l'oppor­
tunite d'admettre ou de ne pas admettre definitivoment le stagiai­
re, le Directeur chef de service auquel l 1 interesse est affecte e­
tablit un rapport de stage donnant en conclusion ses avis sur une 
telle opportunite; le rapport de stage est transmis au Secretaire 
General du departement lequel transmet ses avis au Ministre. Ce 
dernier notifie a l'interesse la decision d 1 admission ou de non ad­
mission a titre definitif qu'il prend a son egard. Cette nttifica­
tion, accompagnee des avis du Directeur et du Secretaire General, 
s 1 effectue trois mois au moins avant l'expiration de la periode de 
stage. 

Endeans un delai de huit jours a dater de cette notifi­
cation, le stagiaire peut introduire aupres du Ministre de la Fonc­
tion Publique un recours motive lequel est soumis pour avis a la 
Commission consultative competente. En co qu.l concerne les stagi­
aires appartenant a la 2eme categorie, le recours est introduit au­
pres du President de la Republique. 

La d~cision de celui-ci ou du l\Iinistre de la Fonction 
Publique produit ses effets le lendemain du jour ou le stage prend 
fin. 

Si la decision finale n'est pas notifiee a~ stagiaire 
au plus tard le jour d 1 eXpiration du stage 1 la periode de stage est 
prolongee d'office jusqu 1a intervention de la decisitn finale. 

2h~EiiE~_fff~=-~~-!~g£i~!1g~!£~~ 
1.RTICLE 31. 

euvent etre reintegres en qualite d'agent de 1 1Etat, 

. .. / ... 



. " les anciens agents definitifs ou stagiaires ayant ete releves de 
leurs fonctions pour cause d'inaptitude physique et qui se trou­
vent dans les conditions prevues aux 1°, 3°, et 6° de 1 1 article 17. 

Les agents des deux premieres categories sont reintegres 
par le President de la Republiq~e; les agents des a~tres categories 
par le Ministre de la Fonction Fuolique. 

La reintegra tion s'effectue au grade dent l'agent etait 
revetu au moment ou il a cess e d1appartenir au personnel de l'Ad­
ministration; l'anciennete et le traitement qu 1il avait acquis a 
cette date lui sont maintonus. 

TITRE IV.- DES F0NC'rI0NS ET DE LEUR J;~::,;~1CICE. ----------------------..... -------.. ..--------------
Chapitre I.- ~~~-g~~~£~i_£~~-~~E1£~~i_£~~-f~~£~!£~~-~!_£~ 

la hi erarchie. --------------
i.RTICLE 32. -

es gra des ct l our ordre dans chaque cadre sent deter­
mines par le tablea u I annexe a la presente ordonnance. 

Les emplois ot lour ordre hiernrchique dans chaque ser­
vice sont determines par les dispositions particulieres qui fixent 
l'organisation interne dos services. 

Il existe des emplois de commnndement et de collabora-
tion. 

L'emploi est independant du gr a de et la subordination 
hierarchique est attachee a l'emploi. 

Sont considere s comme emplois de commandement, les em­
plois equivalents ou superieurs a celui do chef de bureau. 

Sant considercs comme emplois do collaboration, les em­
plois inferieurs a celui de chef de bureau ou equivalent. 

Les titres et insignes des agents sont ceux de l'emploi 
qu'ils occupent effectivoment. 

Les insignes distinctifs des ngonts de differentes cate­
gories ainsi que leur uniforme feront l'objct de dispositions par­
ticulieres. 

A chaque emploi sont attacheos des ~ttributions. L'en­
semble des attributions correspondant a un 0mpl1i constitue la 
fonction • 

.filiTICLE 33. 
Sous reserve d'une disposition speciale, l'anciennete 

dans le grade est determinee par la date do la nomination. Lors­
que les agents sont nommes a la meme date et au meme grade, ils 
prennent rang, au point de vue anciennete, dans 1 1 ordre : 

- l) de leur classement a u concours de recrutement; 
- 2) de leur age, en cas de classement idontique au concours. 

ARTICLE 34. 
- Le Minist-rq fl.0 la F{'\Y\~tj_on Publi que determine, apres 
Consul ta ti on du OU ·des . Minis1rI-~-j,rrte-r~aoos, ~ 'De'pa1rtemerit~•d·aas-1e-

... /. · .. 
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quel les agents sont appeles a exercer leurs fonctions • 

Les Chefs de Departement et lcurs delegues repartissent 
dans leurs services l es ngonts mis a leur disposition. 

ARTICLE 35, 
Les Chefs de Departement ou l c, urs delegues peuvent com­

missionner les agents a des emplois inferi ours ou superieurs ace­
lui qui corre spond a l eur grade. 

ARTICLE 36. 
1° Lorsque l 1 8gcnt est, a sa dem~nde, commissionne pour 

occuper un emploi infericur a celui qui correspond a son grade, son 
traitement est reduit au t aux du traitement qu 1il avait acquis dans 
le grade dont il a demonde a occuper l'emploi correspondant. Les 
augmentations annuelles vcnant a echeance pendant la duree de la 
commission a l'emploi inferieur sont accordcies a la date anniver­
saire de la derni ere augmenta tion annuelle obtenue par l'agent et 
sont calculees sur la base du traitement i nitial afferent au grade 
correspondant a l'emploi qu'il occupe effoctivement. 

Lorsque l' o. utorite competente estime qu 1il peut etre 
mis fin a la commi ssion, 1 1agent beneficic a nouveau du taux de 
traitement qu'il ava i t a cquis anterieuremont a cette commission. 

Toutefois, si le traitement dont il jouissait au mo­
ment du retrait de la commission depasse co taux, par suite de 
l'octroi des augmentations annuelles prevuos a l'alinea premier, le 
nouveau traitement de l'interesse est calcule suivant les regles 
prevues a l'article 151, comme si l'interesse beneficiait d 1 une 
promotion a la date ou la commission a cesse de produire ses effets . 

Si la fin de 1~ commission precede d 1 une cause qui en­
traine la cessation definitive des servic es de l'agent, le traite- 1 

ment le plus favorable prevu a l'alinea 3 ost cense avoir ete son 
dernier traitement d'activite, 

2° LorsquG l' outorite compet cnte commissionne d'office 
un agent pour occuper un emploi inf'erieur a celui qui correspond a 
son grade, la commission n'entraine aucuno reduction de traitement. 

ARTICLE 37, 
Lorsqu'un agent est designe a titre d'interimaire pour 

occupor un emploi superieur a celui qui correspond a son grade, il 
acquiert le droit a 1 1 indemnite prevue a l 1article 87 a dater du 
j our ou a debute son interim pour autant CJ.ue celui-ci a_tteigne une 
duree de deux mois et que l'emploi occupe interimairement s •it un 
emploi de commandement. 

ARTICLE 38. 
es agents poursuivent leur co.r r iere dans le cadre dans 

lequel ils ont ete nommes lors de leur ontree en service. 

Toutefois, ils peuvent sur lcur demande ou dans l'inte­
ret du service gtre transf~res dans un aut ro cadre, p t ur autant 
qu'ils remplissent les conditions exigees pour etre nommes dans le 
nouveau cadre au gra de 2uquel le transfort doit se realiser et 
qu'ils possedent les aptitudes requises. 

Le transfert se fait avec ou s~ns promotion. 

Le transfert s2ns promotion est celui qui maintient 1 1 a­
gent dans le meme grade 0quivalent a celui nuquel il avait ete nom­
me avant son transfert. Sont consideres comme equiva1ents les gra­
des pour lesquels est e t c.bli le meme trc. i t oment initial. Le trans­
fert sans promotion est off ectue a la dcmcmdc de 1 1tlgen-t, mais dans 

... / ... 
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la mesure ou il se concilie avec les besoins du service; il en­
traine la perte de l'ancionnete acquise duns le grade anterieur, 
la situation du point de vue traitement rcstnnt inchangee. 

Le transfert nvoc promotion est c0lui qui accorde a 
1 1 agent un avancement de grade. Il est realise dans l'interet 
du service. Si l'interesse ne reunit pns les conditions requi­
ses pour etre promu dans le nouveau cadre ou a defaut de vacan­
ce dans ce cadre, l'autorite competente pout y transferer provi­
soirement l' agent. Ence cas, ce dernier continue de participer 
a l'avancement de grade ct de traitement duns son cadre d'origi­
ne aussi longtemps que le trnnsfert definitif avec promotion ne 
peut avoir lieu. 

Le transfert nvGc ou sans promotion ainsi que le trans­
fert Jrovisoire est r ealise par l'autorite competente pour born­
mer au gra de a conferer duns le nouveau cadre; il a effet a la 
date det erminee par l'ordonnance ou 1 1 arr6te de nomination. 

Les dispositions du present ar ticle ne sont pas appli­
cables pour l'acces par·voie de promotion nu cadre de l'Adminis­
tration superieure de 1 1Btat . 

TITRE V.- DES POSITIONS ET DE L'INTERRtr.PTION DES SERVICES. 

ARTICLE 39. 
Tout agent doit etre place dans une positions regulie­

re; ces positions sont los suivantes: 

~~ 
3 
4 

- 5 
- 6 
- 7 

tion 
etre 
3° a 

1 1 a ctivite de service; 
la mission; 
le conge; 
la suspension d'activite de service; 
le detachement; 
la disponibilite; 
la mise sous les drnpeaux. 

Hors l'exclusion temporaire et ln suspension de fonc­
pour r aison disciplinnire, l'interruption des services doit 
justifiee par 1 1 une des positions prCvues a l'alinea ler, 
70. 

2h~E!!E~-!~=-~~-~~££!iYi!~_de_~~EYiS~i 

ARTICLE 40. 
L' activite de s ervice est la position de l'agent qui, 

regulierement titulaire d 1 un grade, exerce effectivement les 
fonctions de 1 1 un des emplois correspondc.nt nux grades du cadre 
auquel il appartient. 

2h~E!!E~_ff~=-~£~_M!~~!~g~~ 
ARTICLE 41. ~ 

Les agents peuvont etre charges de mission officielle 
·hors du territoire de l a Republique du Congo, pour compte de l'E­
tat, par les Chefs de Depnrtement ou leurs delogues. 

·Les missions pcuvent consister 7 notamment, en voyages 
OU sejours d 1 etudes, en une participation a des conferences in­
ternationales, ou en une collaboration. aux nmbassades et consu­
l~ts de la Republique ou a des organismes na t ionaux ou interna­
tionaux. 

Les missions a ccomplies conformement aux dispositions 
du present article sent considerees comme de l'activite de service. 

2h~£!tr~_!!h=-~£~_22gg£~~ 
1 .. RTICLE 42. 

es conges sont accordes par les chefs des Departe­
ments ou leurs delegues; le MinistrE. de ln Fonction Publique en 
est informe. 
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Les conges se divisent en conge s de detente, en conges 

de circonstances et en conge de maternite. 

Pendant la duree d 1 un conge, de quelque nature que ce 
soit, l'agent est considere comme etant en activite de service. 

Section I.- Des conPes de detente. -------------------~---~--~-------
ARTIC:.E 43. 

Les agents jouissent au cours de chaque annee de servi­
ce d 1 un conge de detentc d 1 une duree de dix huit jours ouvrables. 
Cette duree est augmentec d 1 un jour par tr~nche de cinq annees 
d'o.nciennete. 

Les agents s togiaires ne peuvont obtenir aucun conge 
de detento avant d'avoir nccompli un an do service; a cette eche­
ance, ils beneficient du regime general dos conges de detente; la 
duree de conge pour la periode comprise entre la date de l'entree 
en fonction et le 31 decembre qui suit 1 1expiration de la premiere 
annee est calculee a ro.ison d 1 un jour et demi par mois de service, 
ainsi que pour la fraction du mois initial. 

Les conges de detente peuvent 6~re accordes des le pre­
mier janvier de l'annee colendrier consideree et echelonnes sui­
vant les exigences du service. 

ARTICLE 44. 
L'agent peut cumuler les conges onnuels auxquels il a 

droit pour deux annees do sGrvice successivos. Ce cumul doit 
s 1 etendre sur la moitie nu moins de la duree des conges auxquels 
11 adroit pour ces dcux onnees. 

Lorsque l'agont fait usage de cette faculte, la duree 
des deux conges annuels cumules est 2ugmontee des delais de route. 

Ce conge de detcnte cumule doit etre demande avant le 
quinze janvier de l 1 anneo consideree. 

Chaque departomont dresse avant le 31 janvier le ta­
bleau des agents autorises a beneficier dU conge de detente de 
sorte que les conges soiont echelonnes su:r toute l'annee, compte 
tenu des exigences du service. 

Les frais do voyage de 1 1agent ct de sa famille sont a 
charge de l'Administration. Ce voyage stentend du lieu d'affecta­
tion au lieu du domicile habituel tel qu'il est mentionne dans le 
dossier de l'agent • 

. ARTICLE 45. 
'agent qui ne rejoint pas son paste a l'expiration de 

eon conge de detente est mis en disponibilite d'office; il ne peut 
etre reintegre dans ses fonctions que s'il justifie son absence. 

§~£~!2~_!!~=-~~~-££~~1~-£~£1£££~~1~~~~~~ 
ARTICLE 46. 

Outre les conges annuels de det cnte, les agents ont 
droit aux conges de circonstances dans lcs conditions ci-apres: 

-------------------------·-,----------------••-'"•--· ·-----------------------~ 
• • • • • • 
• • N A T U R E DU C O N G E : Duree maximum '. • 
• • : autorisee • • : -----------------.... ------------------------·· ·----.: _____________ ..,,: '. . 
: 1. Mariage de l'agent : 
: 2. Accouchement de l'epouse : 

.. 
• 
: J. Deces du conjoint, d 1 un descendant ou os-: 

•• cendant direct ou d 1 un parent au ler degre: 
: 4. Deces d 1 un parent ou nllie du 2eme dogre : 
: 5. Mutation impliquant changement de locnlite: 

et demenagemen t : 
·: 6. Mariage d I un enfant : 

• . 
4 jours ouvrables 
4 jours " ·: 

6 j ours 
2 jours 

2 jours 
2 j ours 

II 

" 
II 

" 

.. 
• . . • .. 
• .. 
• 
·• • ... 
• ~·.-.------------------------------------------------- :------------- ---.; 
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Section III.- Des conges de maternite • -------------------------~~~----------
J.RrICLE 47. 

Les agents du sexe feminin beneficient d'un conge de 
maternite d 1 une duree maximum de six sema inos avant et apres la 
date presumee de l'accouchom0nt . l 'interosse peut demander a 
quitter son service s ur presontation d'un ccrtificat medical at­
testant que l'accouchement doit se situer dans un delai maximum de 
six semaines. 

J.RTICLE 48. 
La suspension d 1activite de service, bien que main­

ten2nt l'agent dans son omploi, interrompt momentanement l'exerci­
-ce des a ttri 1uti ons que c omporte celui-ci•"j' L' agent reprend l' exer­
cice de ses attributions des qu'expire 12 periode de suspension 
d' activite sans qu'aucun rappel soit neco ssaire. 

Les periodes do suspension d' activite de service sont 
considerees comme de l' .::;_cti vi te de service. 

ARTICLE 49. 
La suspension d 1 activite de service est accordee en ca s 

de maladie dument constntee, mettant l' agmt da.ns l'impossibilite 
absolue d'exercer ses fonctions. Ellene pout exceder six mois. 

La suspension d 1 activite de service est prononcee par 
le Ministre de la Fonction Publique ou son delegue, sur proposition 
du Chef du Departement interesse. 

AR'rICLE 50. 
Toute suspension d'activite de s ervice pour cause de ma­

ladie doit etre justifiee par un certific2t etabli par un medecin 
agree par l'Administra t ion ·et indiquant le temps presume pendant 
l .equel l'agent sera hors d'etat d'exercer ses fonctions. L'Admi­
nistration se reserve le droit de faire cf foctuer tout controle 
utile par un medecin inspocte ur qu'elle designera a cet effet. 

Elle peut aussi, independamment duce controle medical, 
prescrire toutes mesur~ s de controle administratif a l'effet de 
s'assurer que l'agent n'utilise cette peri de de suspension que 
pour se soigner. 

Sauf necessite dument etablie, l'agent beneficiant d 1 uno 
suspension d'activite de service pour ca us o de maladie ne peut 
quitter sa residence habituelle que sur nucorisation de son admi­
nistration. 

1~:tTICLE 51. 
Dans l'hypothese ou la duree do l'absence pour cause de 

maladie excede ou doit exceder trois mois 7 la commission medicalo 
chargee de donner son avis sur l'aptitude physique au service sera 
toujours consultee. , 

AiiTICLE 52. 
Les agents pouvcnt etre detaches: 

1) pour occuper un emploi ou exer-cer une a ctivite aupres d'une per­
sonne publique territoriale, d'un Cabinet ministeriel, d'~n or-

... / ... 
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ganisme parastatal y compris les societes d'economie mixte et 
les associations de droit public, d'un organisme international 
ou d'un gouvernement et rangerp 

2) pour exercer les fonc t ions de membre du Gouvernement Central 
ou provincial. 

3) pour permettre d'assister, a un Congres syndical en qualite de 
representantsdument mandates d'un organisme professionnel re­
connu. 

ARTICLE 53. 
Le detachem0nt est prononce p2r ~rrete du Ministre de 

la Fonction Publique. SQuf dans les cas vises a l'article 52 -
2°, il est prononce sur proposition du Ministre dont releve l'a­
gent et de l'autorite ou du chef de l'organisme, aupres desquels 
l'interesse doit etre deta che. 

Les agents appeles a exerc er une activite au benefice 
d 1 un Gouvernement etranger, sont mis a cctto fin a la disposition 
du Ministre des Affaires ~t rangeres. 

ARTICLE 54. 
Sauf exception dument justifiee 7 le detachement ne peut 

etre prononce que sur dem~nde ou avec le consentement de l'agent. 

Il est prononc e : 

dans les cas vises a 1 1 Qrticle 52 
ans maximum, 

dans les cas vises a l' nrticle 52 
des fonctions, 

1°, pour une duree de oinq 

2°, pour une duree presumee 

dans les cas vises a 1 1article 52 - 3°, pour la duree presumeo 
du congres, telle qu'elle est mentionnee dans la convocation, 
augmentee, le cas echennt 1 des delais do voyage necessaires. 

Il ~e~t etre reno~vele. 
Le detachement est, dans les vises a l ' article 52 - 1° 

et 3°, essentiellement revocable . 

Il yest mis fin par arrete du Ministre de la Fonction 
Publique sur : 

- demande de l'agent; 

- demande de l'organisme ou de l'autorite nupres desquels l'agent 
etait detache; 

- proposition du Ministro dont dependait l 1 Qgent et demandant le 
rappel de celui-ci dans scs services • 

.A:::tTICLE 55. 
Les agents en position de detachoment ne sont plus re­

muneras par l'Etat, sauf s'ils sont detaches aupres d'un Cabinet 
ministeriel ou d'une personne publique terr itoriale. 

ARTICLE 56. 
Durant la position de detachemont 9 les agents sont sous­

traits aux dispositions du present statut relative s aux conges, a 
la notation et au regimo disciplinaire; lcs dispositions relatives 
a la revocation leur sont toutefois applicables • 

. . . / ... 
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Les agents detaches qui, en vcrtu du ler alinea, ne 
sont plus soumis a notation, regoivent d 1 office en vue de l'a­
vancement de grade et de tra itement durant la periode de deta­
chement, la derniere noto. ti on qui leur a ete attribuee avant 
qu'ils soient places dans ce t t e position. 

ARTICLE 57. 
- Durant la periode de detachement l'agent continue de 
beneficier de ses droits a l'avancement de grade et de traite­
ment. 

Le temps pendo.nt lequel il est place dans cette posi­
tion compte pour le calcul de sa carriero • 

.AR'l'I CLE 58 • 
A l'expiration du detachementf l'ngent est obligatoi­

rement reintegre dans son ca dre d'originc ct reaffecte a un em­
ploi correspondant a u gr~de dont il est titul1ire au moment de 
sa reaffecta tion. 

ARTI0LE 59. 
Les agents pcuvcnt etre mis en disponibilite : 

1) psr suite de suppression d'emploi et d 1 impossibilite de reaf­
fectation; 

2} pour leur permettre d ' nttendre lt moment ou ils seront admis 
a faire valoir anti cipo. tivement leurs droits a la retraite; 

3) dans l'interet du service , pour leur pcrmettre de poursuivre 
des etudes etudes sur le territoire de 1~ Republique ou a 
1 1etranger; 

4) 

5) 

6) 

-

dans l'interet du service pour leur permettre d'effectuer des 
stages de f ormation nu Congo ou a l'etrnngex; 

sur leur demande, pour motif de convenance personnelle; 

lorsque, par suite d 1 evenements speci2ux, ils sont retenus a 
l'etranger et sont dnns l'impossibilite de reprendre leur ser­
vice; 

7) dans l'interet supericur de l'Administro. tion. 

ARTICLE 60. 
La disponibilite est prononcee d 1 office : 

l) dans le cas de l I exclusion temporE.ire; 

2) sous reserve du pouvoir d'appreciation du Chef du Departement, 
si l'agent est responso.ble d'une interruption momentanee d 1ac­
tivite ou dans le ca s de l'article 45, s 'il ne reprend pas a 
temps son service apres un conge de detente; 

3) a l'expiration du 6c mois de la suspension d 1 activite de ser­
vice pour cause de mnl2die. 

liR'..HCLE 61. 
a disponibilite est vrononcee p~r arrete du Ministre 

de la Fonction Publiqu.e ~ur propositi.on du Minifftre interesse. 
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La duree de ln mise en disponibilite ne peut en au­
cun cas, saufceux prevus a l'article 59 - 3° et 7°, exceder cinq 
ans. 

... 
A l'expiration de la periode do disponibilite, l'a­

gent est rappele en service ou releve de sos fonctions en cas 
d'inaptitude physique definitive. Si l'aGcnt refuse de repren­
dre son service ou d'occuper l'emploi qui lUi est attribue, il 
est soit mis a la retraite, soit licencie s'il ne remplit pas 
les conditions requises pour obtenir une pension de retra ite. 

ARTICLE 62. 
La mise en disponibilite sur domnnda de l'agent ne 

peut otre accordee pRr lo Ministre de la Fonction Publique qu'a­
pres avis prealable du Chef du Departement dont releve le deman­
deur. 

Si la mise en disponibilite lui •o st refusee, l'agent 
ne peut introduire une nouvelle demande qu'~pres un delai d'un 
an. 

ARTICLE 63. 
L'agent mis en disponibilite d 1 office ou sur sa de­

mande peut a tout moment otre appele a rcprondre ses activites 
par le Ministre de la FGnction Publique, sur sa demande ou sur 
proposition du Chef du Departement intere s uc . 

L'agent mis en disponibilite conformement a l'article 
59 - 5) doit solliciter son rappel en service trois mois au mois 
avant l'expiration de 12 periode de disponibilite. 

l~RTICLE 64. 
Le nombre des agents pouvant beneficier de la mise en 

disponibilite conformement aux dispositions de l'article 59 -2), 
3), 4) et 5) ne peut excedor cinq pour cent de l'effectif du ca­
dre. 

ARTICLE 65. 
La situation dos agents places on disponibilite est 

reglee comme suit: 

1) quanta leur c2rriere: 

dans les ens vises aux articles 59 - 1°, 2°, 3°, 4°, 6° et 
7° et 60 - 3°, la duree de la disponibilitc est incluse dans·la 
carriere; dans les autrc s cas le temps p2sse dans la position de 
la disponibilite n'entre pns en ligne de compte pour le calcul 
de la carriere. 

2) quanta la remuneration: 

a) durant la periode de disponibilit~ prononcee dans les 
cas vises aux articles 59 - 5° et 60 - 1° Gt 2°, l'agent n'a 
droit a aucune remuneration. • , · 

■) durant la periodo de disponibili ~e prononcee dans les 
cas repris aux articles 59 - 1°, 2°, 3°, 4°, 6° et 7° et 60 _30, 
l'ngent beneficie d'un traitement d'attente conformement aux dis­
positions de l'article 72. 

3) quanta l'anciennete dnns le grade : 

si la mise en disponibilite a ece decidee pour des motifs 
vises aux articles 59 - 1°, 2°, 6° et 7° ot 60 - 3°, l'agent con­
serve son anciennete dans -le grede . Dans los cas vises aux ar­
~icles 59 - 5° et 6° - 1° et 2°, il perd en anciennete une perio­
egale a celle-pendant laquelle -il est rest~ en disponibilite • 

. . . / ... 
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4) quanta l'avancement de traitement: 

..,, " dans les cas vises aux articles 59-1°, 2°, 6° et 7° et 60-3°i l~ 
duree de la disponibilite est incluse dans-le temps pris,en consiElera_ 

~ tion pour l'avancement de tr~itement. Dans les cas prevus aux arti­
cles 59-5C et 60-l 0 et 2°' la duree de la disponibili te est decomptee·~ 

' ')quanta 1 1 avancement ue grade et de trai~ement dans les cas de dis­
ponibilite enoncee a l'article 59-3° et 4° : 

l'avancement de grade et de traitement est suspendu pendant la 
duree de la disponibilite. A l'expiration de celle-ci, si l 1agent a 
effectue avec succes scs e-cudes et son stage de formation, son ~vance­
ment de grade et de traitement est recalcule compte tenu de la perio­
de de disponibilite et s 1 effectue de la maniere prevue a l 1 article 56, 
alinea 2, 

2~~E!~E~_Y!!~=-~£_!~-~~~-~~~~-~~~-~E~E~~~~ 

ARTICLE 66. 
1 agent incorpore dans une formation militaire pour accom­

plir son temps de service nctif est place dans une position speciale 
dite "sous les drapeaux". Do.ns cette situation, il conserve ses 
droits a l'avancement de gro.de et de traitement, mais ne beneficie 
pas de sa remuneration. 

Le temps pendant lequel l'agent est place sous les drapeaux 
compte pour le calcu.l de sa carriere. 

TITRE VI.- DE LA RETRIBUTION. -----------------------------

ARTICLE 67. 
e traitement d 1 activite est constitue par: ·ii Le traitement initial du grade dont l'agent est revetu; 

2 Las augmentations annuelles de traipement prevues a l 1 article 129; 
. 3 Les bonifications de titres et de pru.tique~ 

Les traitements d'activite pleins OU reduits sont payes 
par mois et par anticipation. 
ARTICLE 68. 

es traitements initiaux par grade sont determines au ta­
bleau I annexe a la presente ordonnance. 
ARTICLE 69. 

es agents peuvont beneficier lors de leur recrutement de 
bonifications de titres et de pratique. 

- Les bonificati·ons de titres so:nt accordees pour la po9fi9 
,, .., ,_, i :..1 . .. : - ~essic2t- ·ae dipJ.8mes i brm~mts OU. certificate•· 

- Les bonifications de pratique sont octroyees pour 1 1 e.:x:.. 
perience professionnelle ncquise. 

Le Ministre de la Fonction Publique determine les cas et 
conditions dans lesquels elles sont o-0troyees. 

·•. 

Les bonifications de titres ou de pratique ne peuvent etre 
renouvelees a l'occasion d 1 une promotion. 
ARTICLE 70. 

e traitement plein d 1activite est du pour la duree : 
1 de 1 1 uctivite de service sur le territoire de la Republique; 
2 des missions officielles hors de ce territoire; 

- 3 des conges de detente et de circonstance; 
4 du detachement dans les cas exceptionnels vises a l'article 55; 
5 de la suspension d 1activite de service pour cause de maladie. • 
ARTICLE 7l, 

Les agents benefioient du trnitement d'activite reduit pen­
dant la duree du conge de maternite. Le montant de ce traitement re­
duit est fixe aux deux tiers du montant plein du traitement d'activi­
te. 

. .. / ... 
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ARTICLE 72. 
Le montant du traitement d 1 atten lie est fixe: 

1) au montant du traitemcnt plein d'activite durant les deux pre­
miers mois de la disponibilite prononcee dans les oas vises a 
l 1 article 59 - 1°, 2°, 6° et 7°, 

2} a la moitie du montant du traitement plain d 1 activite ddrant 
la disponibilite prevue a 1 1article 59 - 3° et 4°. Toutefois 
les conditions d'octroi de ce montant sont-determinees par la 
reglementation genercle sur les bourses d 1 etudes, 

3) au quart du montant de traitement plein d'activite a partir du 
3e mois de la disponibilite prononcee dans les cas vises a 
l 1 article 59 - 1°, 2°, 6° et 7° et du.rant la periode de dispo­
nibilite visee a-1 1article 60 - 3°. 

ARTICLE 73. 
Le Ministre de la Fonction Publique determine les cas 

et conditions dans lesquela dea a~ntos. sur trgiteme~~ peHvent .. 
et~e i:idcerd~es··· .. ·~ : . . ·~ V ◄ 

En cas de deces d 1 un agent, le traitement du mois en 
cours paye anticipativement reste tout entier acquis a la veuve 
ou a defaut aux enfants de l 1agent remplissa.nt les conditions 
d 1 etat requises pour ouvrir le droit a l 1 allocation familiale. 

Lorsqu 1 un agent decede au cours de ses trois premie­
res annees de service, sont mises a charge du tresor, toutes 
sommes dont il serait redevable envers colui-ci du chef d'avance 
re9u.es · sur son trai temen·i; • 

. ARTICLE 7 4 • 
Les traitemcnts d'activite ou d 1 attente, pleins ou re­

duits, sont affectes d 1 un coefficient d 1 a.justement variant par 
rapport au cout de la vie. Le pourcentage·d'augmentation ou de 
diminution de ce coefficient calcule sur l 1 initial du traitement, 
est arrete par voie d 1 ordonnance. 

ARTICLE 75. 
Le paiement de tout traitement d 1activite, plein ou 

reduit, est suspendu: 

l) pour la duree de la periode d•exclusion temporaire; 

2) durant la periode demise sous les drQpc~ux; 

3) pour la duree de la m.ise en disponibilite prononcee pour les 
motifs repris aux articles 5, - 5° et 60 20; 

. ' 
4) pour la duree du deta ohement, sauf lss exceptions prevues a 

l'article 55; 

5) pour la duree de la suspension de fonction par mesure discipli­
. :..._naire. 

• •• / ♦ •• 
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.\RTICLE 76. 
Tout traitement d'activite plcin ou reduit et tout 

tra itement d 1 attente cess ont d'etre dus a partir du lendemain 
du jour ou pour una cause quelconque l ' ag cnt cesse d'etre a u 
se~vic e de l'Eta t. 

ARTICLE 77. 
En vue d'intervenir dans l es diver-ses charges d'en­

treti en d'une famille, r esultant des circonstances, l'Etat oc.:. \... ie 
troie a l' agent un complement mobile dont le montant est deter­
mine en fonc t ion de l a zone de service d2ns laquelle il est af­
fecte. 

Le t aux du compl ement mobile do.ns la zone de service 
de Leopoldvi l le est fixe conformement au t o.blea.u-annexe III. 

Ce t a ux const itue un indice de r efer ence par rapport 
a ux autres zones de service , 

Le s variat ions du complement mobile dans les diver­
ses zones de service arrotees en fonction du salaire du minimum 
leg9l en vigueur dans c os zone s sont determinees par voie d'or­
donnanc e . 

Le complement mobile est paye po.r mois en meme temps 
que le tra itement. 

TITRE VI I .- DES J~LLOC .. TIONS FA1YIILii1LBS , -----·------------------------------------
ARrICLE' 78. 

· Les agents b eneficient d 1alloc2tions familiales dans 
les conditions fixees pnr l a presente ordonnance. Elles sent 
distinctes du t r a itement , 

Le t a ux mensuel dea allocations familiales est celui 
arretepour la ville de Leopoldville en application de la Legis­
la t ion gene r al e en ma tiere de securite s ociale. 

ARTICLE 79, 
1 Entrent en ligne de compte pour ~utant qu'ils soient 

issus d'un mariage monognmique, a charge de l ' agent et celiba­
t a ires: 

l) l e s onfa nt s l egitimes de l'agcnt; 

2) l e s enfan t s a doptes l ega lement par l' □gcnt; 

3) les enfants naturels rcconnus par l' agont conformement au 
droit civil ou en vert u d'un jugemcnt; 

4) les enfants que l' epouse a retenus d'un precedent mariage; 

5) les enfants orphelins de pere ou de mero dent la tutelle a 
ete deferee par un tribunal a l' agent a condition que ces en­
f ants participent effoctivement a l a vie de famille de leur 
tuteur. 

Ces enfant s s ent pris en cons idc~ati on pour l'octroi 
de l'allocation famili al o jusqu'a l'age do 18 ans accomplis. 

Au-dela de 18 ans , l'allocation f amiliale n ' est accor-

... / ... 
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dee que si les enfants poursu1vent leurs etudes, sont a l'ap­
prentissng? non remunere ou sont physiquemont ou moralement in­
capables d'excrcer une profession. A 1 1oxception des cas d'in­
firmite grave entrainant une incapacite mor21e OU physique, l'a­
ge maximum d 1 octroi est de 25 anso 

ARTICLE 80. 
Lorsque l'enf2nt donnant lieu a l'attribution de 1 1al­

location familiale cesse de remplir les conditions fixees a l'ar­
ticle 79, l'agent ost tcnu d 1 en aviscr 1 1 cdministration dans un 
delai de 15 jours ouvrabloso 

.ARTICLE 81. 
L'allocation·familiale est due lorsque l ' agent bene­

ficie d'un traitement d 1 a ctivite ou d'attonte , plein ou reduit , 
lorsqu'il est sous le coup de l'exclusion temporaire et lors­
qu'il se trouve dans la position de la disponibilite reprise a 
l'article 60 - 2°. 

ARTICLE 82. 
L'allocation f nmiliale prend cours le ler du mois au 

cours duquel se produi t 1 1 6venement qui y donne lieu, si celui­
ci se situe apres l'entree de l'agent au service de l'Etat. 

Elle est due ot acquise pour tout mois commence; elle 
est liquidee en meme temps que le traitemont. 

Lorsqu 1 un memG enfant entre ~n ligne de compte a un 
double titre en vue de 1 1 octroi de l'allocution familiale, cel­
le-ci est accordee uniquoment a l'agent qui 2 la charge effecti­
ve de cet enfant. 

ARTICLE 83. 
Toute allocation familiale cesso d'etre due a partir 

du lendemain ou pour uno couse quelconquc l' agent cesse d'etre 
au service de l'Etat. 

ARTICLE 84. 

Le Ministre de la Fonction Publique ou ses delegues 
sont autorises a prendre pa r voie de dispositions generales ou 
particulieres, toutes mesures propres a assurer aux enfants le 
benefice de l'allocation f Qmiliale. 

TITRE VIII.- DES PRIM~S ET INDEMNITES COMPENSATOIRES . -----------------------------------------------------

rtRTICLE 85. 
Le Ministre de la Fonction Publique peut accorder, 

des primes de technicite ou de specialisation dont il fixe le 
montant et les modalites d 1 octroi. 

2~~£!!E~_ff~=-~~§-~~£~!E-£!!~§-~2~E-£h~E~~~-2~-E~E!~§_§£~= 
ciales result~nt de l'execution du service -------------------------------------i 

ARTICLE 86. 
Le Ministre de la Fonction Publique peut allouer aux 

Ggents de l'Etat, a titre de fra is de representation, des indem­
nites dont il fixe le montQnt annuel. 

Ces indemnites sont attachees a l'emploi. Elles ne 
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sont liquide es que pour l a periode durant l Gquelle les interes­
ses occupent effectivement l'emploi auquel sont attachees ces 
indemni tes •. 

· Quiconque occupe un emploi superieur a celui qui cor­
respond a son grade, ben c§ficie des indemnites de representation 
atta chees a l'emploi qu 1 il occupe. 

Le Ministre de l a Fonction Publique ou ses delegues 
peuvent rembourser les fr nis de representations extraordinaires 
et anormalement eleves qui pourraient etre occasionnes a tout 
agent. Dans ce cas, le rGhlboursement a lieu sur production d'un 
memoire justificatif. 

ARrICLE 87. 
L' agent qui occupe interimairemcnt un emploi supe­

rieur a celui qui correspond a son grade dGns les conditions fi­
xees a l'article 37 adroit a une indemnite d 1 interim dont le 
mont ant est egal a l a diff erence entre le t r Qi t ement dont il 
jouit au moment uu il est charge de l'interim et le traitement 
initial du grade dont il occupe interimair emcnt l'emploi corres­
pondant, sans que cette indemnite puisse ctre inferieure a cinq 
pour cent du traitement ncquis par l'interesse au moment de sa 
commission. 

En cas de promotion au cours de l'interim, la diffe­
rence eventuelle entre l'indemnite et le supplement de traite­
ment correspondant au nouveau grade reste acquise a l'interimai­
re pour l a periode comprise entre la da te ou l'acte de promotion 
produi t ses eff ets et l a f in ,du mi.o.:ii.:s :de le. signo. ture de ;-cet _o.Qte • 

Dans la meme hypothese et si 1 1interimaire occupait 
un emploi superieur de plus d ' un echelon a celui qui correspond 
a son grade, il est procede nu rajustemcnt de l'indemnite a par­
tir du premier du mois suivant la date de l n signature de l'acte 
de promotion si la commi ssion est maintenue. 

ARTICLE 88. 
e Ministre de la Fonction Publi que peut allouer aux 

agents exer9ant leurs fonctions en dehors des centres d'habita­
tion une indemnite de brousse. 

Il determine les conditions d 1 octroi et le montant 
de cette indemnite • 

.ARTICLE 89. 
Une indemnit e mensuelle de caisse est accordee aux 

agents commissionnes a des fonctions dont 1 1 exercice comporte 
necessairement le maniement de deniers publics. 

Le t a ux de cette indemnite var ie suivant le montant 
des fonds manipules mensu~llement. 

Par "Fonds mo.nipules" il f a ut comprendre tousles 
fonds en especes qui donnent lieu a mnnipulQtion aussi bien en 
recette qu'en depense, a l'exclusion des op erations effectuees 
a l'intervention d'un compte cheque et de tousles envois de 
fonds. 

Le Ministre de la Fonction Publique determine les mo­
dalites d 1 octroi de cette indemnite par voie d'arrete. 

ART~CL:§ 9Q, 
Le Ministre d.0 .la Fonc-tion Publi que, outre les diver-
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ses indemnites prevues pnr la presente ordonnance, accorde par 
voie de dispositions generales ou particulieres, des indemnites 
compensa toires pour des charges specinles, ou pour des pertes ou 
risques particuliers resultant de l'execution du service ou de 
1 1 accomplissement d'une mission officielle pour le compte de l'E­
tat a l'interieur ou hors du territoire de l a Republique. 

ARTICLE 91. 
Tout agent, qui pour une cause aut re que la revoca­

tion ou le licenciement, c0sse d'appartenir a l'administration 
apres avoir accompli une carriere de vingt ans au mains, regoit 
une indemnite de fin de cnrriere • 

. d.RTICLE 92. 
- Le montant de l'indemnite est eg2l a un sixieme, un 
quart ou a la moitie du taux annuel du dernier traitement d'acti­
vite selon que l'agent a nccompli une carriere de moins de vingt­
et-un ans, de vingt-et-un an ou plus et de moins de vingt-sept 
ans ou de vingt-sept ans nu mains. 

11 est majore de la moitie de l a somme representant 
le montant annuel des indomnites famili alcs. 

ARTICLE 93. 
Lorsque la cnrriere d'un agent pr end fin~ apres vingt­

ans au mains, par suite de deces, l'indemnite de fin de carriere 
est allouee a la veuve ou a defaut, par par ts egales aux enfants 
du defunt entrant en lign0 de compte pour l'octroi de l'alloca­
tion familiale. 

Il en est de m8me lorsque l ' agen-c, qui a accompli une 
carriere de vingt ans au moins, decede apres l'expira t ion de sa 
cnrriere ma is avant le payement de l'indemnit e. 

ARTICLE 94. 
- Lorsqu'un agent decede apres nvoir eccompli mains de 
vingt ans de carriere, il ost alloue a sn veuve, ou a defaut pnr 
parts egales aux enfants du defunt entrnn·c en ligne de compte 
pour l'octroi de l'allocntion familiale unc indemnite egale au 
sixieme du dernier trai t 0mont annuel d' activite augmente du six­
ieme de l a somme represontant le montant o.nnuel des indemnites 
familiales. 

ARTICLE 95. 
- Le conjoint de tout agent dec ede , quelle que soit la 
position de celui-ci, a droit a une indemnite de deces. 

A defa ut de conjoint, l'indemnite de deces est accor­
dee par parts egales a ux enfants du defunt entrant en ligne de 
compte pour l'oc t roi de l'indamnite familiule. 

Le montant de l'indemnite de Gu ces est fixe au ta~x 
mensuel du dernier traitement d'activite de l'agent, majore de 
la somme representant le montant mensuel des indemnites familia­
les. 

TITRE iIX.- D:CS .AUTRES AVANTli.m.;s. ---------------------------------

J.RTICLE 96. 
Le Tresor intervient dans les f rQis de transport des 
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agents et des membres de leur famille dnns les conditions fixees 
ci-apres : 

l) A l 'occasion du voynge que doit a ccomplir l' agent a u debut de 
sa carriere pour se rondre au poste d I c, ttache administratif 
qui lui est assigne; 

2) A l'occasion du voyage que doivent a ccomplir les membres de la 
famille de 1tagent pour 1 1 aocompagner ou le rejoindre pour la 
premi ere fois a son poste d 1 attache administratif, pour au­
tant que l'fnteresse en 2it obtenu preolablement l 1autorisa­
tion. 

Pour permettre a 1 1 2gent et aux membres de sa famille sejour­
nant avec lui a son poste d 1 attache ndministratif, de se ren­
dre au lieu de residence de l'ag~nt tel que mentionne dans 
son dossier administrctif et d'en revenir a l 1 occasion de cha­
que conge cumule de detcnte tel que d6fini a l'article 44 du 
statut. 

P_our permettre a 1 1 agent et au.x membres de sa famille se j our­
nant avec lui de rejoindre le poste d 1 ettt::i.che administratif 
en cas de mutation; 

Pour permettre a l' agont d'effectuer ~ l'interieur du terri­
toire do la Republique los deplacemcmts commandes pour l'oxe-
cution de son service ou d' a ccomplir l os missions officielles 
dont il peut etre charge en dehors de co t erritoire; 

6 ) Pour permettre a l 1 Ctgcnt ct aux membrcs de sa famille de re­
joindre leur lieu do residence t el que m0ntionne dans l o dos­
sier administratif lorsque l 1 ag~nt : 

est releve pour i nnptitude physique; bac l est mis a la rctrnite; 

est mis en disponibilite pour un des motifs vises a 1 1 ar­
ticle 59 -1°, 2° et 7°;' 

d) est demis dans les conditions prevues ~u.x articles 165 a 
167; 

e ) est licencie pour insuffisance professionnelle. 

Est egalemcnt pris en consider ntion le voyage permet­
tnnt aux membres de 13. f o.millo de l'c:gent do rojoindre lo lieu 
de residence, t el que raentionne dons le dossier-1administ:ratif, 
lorsque 1 1 agent de cede dcms une position nutre que la disponibi­
li te sur sa demande. 

ARTICLE 97. 
Le Tresor intervient egalement do.us les frais de 

tr~nsport exposes pour des rnisons medic2los imperieuses en fa­
veur des agents et des mcmbrEs de leur fnmille. Sont reputes 
effectues pour de telles rnisons : 

1) les voyages quo doivont accomplir sur prescriptions medicales 
imperative signee par un college de trois medecins l'agent, 
un ou plusieurs membres de sa f2mille lorsque leur etat de 
sante necessite un sej ou.r dans un lieu d 1hospitalisation, de 
repos ou de convalescence, situe dans le territoire de la Re-
p~blique OU hors de ce territoire, et 2gree par les autorites 
medicales; 

2) les voyages que doivont accomplir, sur prescription medicale 
imperative, l 1 agent? un ou plusieurs membres de sa famille, 
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pour convoyer celui ou coux de leurs parents cnvoyes dans un 
lieu d'hospitalisation, de repos ou de convo.loscence conforme-
ment au l''. 

J.RTICLE 98. . t 
Sont consideres comme membres de la fam1.lle de la-

gent~ l'epouse et les ~nf9nts rempli~sant l~s.conditions requi.­
ses pour ouvrir le droit a l'allocation fanulinle. 

Ces conditions doivent Stre remplies a la date ou de­
bute le voyage considere . 

Lorsqu 1il s 1 agit des deplacemen~s vises a l'article 
96 - 3), 4) et 6), 1 1 ngcnt n'acquiert le droit au voyage pour les 
membres de sa fnmille que s'il l'acquiert pour lui-meme. 

J\RTICLE 99. 
Les voyages doivent s 1 effectuer conformement aux ins-

tructions de l'administrntion. 

Les agents et les membres de leur famille voyagent 
par un moyen de transport public, sauf si l'interet de l'admi­
nistration o6mnend~lque les voyages s 1 effectuent par un autre 
moyen de transport·. En ce cas le voyage s I o.ccompli t par le mode 
de transport et la voie indique.e par 1 1 au tori te competente. 

Les voyages des agents et des mcmbres de leur famil­
le effectues sur le territoire de 12 Republique s 1 accomplissent: 

- en lere classe pour los ngents de la lere et de la 2eme cate­
gorie. 

- en 2e~e classe pour les agents de la 3emo et de la 4~me cate­
gorie. 

et a une classe inferieure a la 2eme pour les agents de la 5eme 
categorie. 

Les voyages effectues en dehors du territoire de la 
Republique s'accomplisscnt dans les conditions analogues a cel­
les de 1 1 alinea precedent. 

ARTICLE lOO 
e Ministre de la Fonction Publique regle les modali­

tes d 1 execution des articles 96 a 99. 

Il fixe les limites dans lesquelles le Tresor prend a 
sa charge les frais de transport d~s bagages des agents et des 
membres de leur famille. 

ARTICLE lOl 
Les smins medicau.x, chirurgicaux, obstetricuax, den­

taires et hospitaliers ainsi que les medicaments et lee appareils 
d'orthopedie et de prothese, prothese dentGire exceptee, sont ac­
cordes gratuitement aux agents ainsi qu 1 a leur epouse et aux en­
fsnts qui entrent en ligne de compte pour l'octroi de l'indemnite 
familiale. 

Les interesses ont egalement droit a une intervention 
dans leur frais de prothese dentaire dans les conditions et limi­
tes determinees par un nrrete conjoint du Ministre de la Fonction 
Publique et de la Sante Publique. 
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Les avantages prevus aux alinecs 1 et 2 sent retires 
a 1 1agent et aux membres de sa famille lorsque l'agent : 

l) est detache dans les conditions prevues a l'article 52 - 2° ou 
aupres d 1 un organisme parastatal, d'un orgQnisme internati~nal 
ou d 1 un gouvernement etranger; 

2) est mis en disponibil i te pour le motif repris a l'article 59 
50; 

3) est mis en disponibilite d 1 office depuis six mois dans les 
conditions prevues a l'article 60 - l 0 et 2°. 

Les memes av~ntages sent retires aux membres de la fa­
mille de l'agent qui se livrent a une activite remuneree. 

ARTICLE 102 
Des dispositions speciales peuvont etre prises par le 

Ministre de l a Fonction Publique et le Ministre des Affaires E­
trangeres en ce qui conc crne les fr8is pour soins medicaux, chi­
rurgica ux, obstetricaux, dentaires et hospitaliers, les frais 
pharmaceutiques, ainsi nue les frais pour nppareils d'orthopedie 
et de prothese, exposes por les agents et les membres de leur f a­
mille se trouvant hors du territoire de ln Tiepublique dans les 
ca s suivo.nts: 

- missions officielles pour compte de 1 1 nt o. t; 
deta chement aupres d'un organisme interna tional ou d 1 un gouver­
nement etranger; 
disponibilite dans l 1 interet du service conformement a l'arti­
cle 59 - 3° et 4'. 

Cha£itre_III.- Des_frais_de_funerailles~ 

ARTICLE 103 
Les frais de funerailles de 1 1 2gont, de son epouse et 

de ses enfants entrant en ligne de compte pour l'octroi des allo­
cations familiales, sont a charge du Treso~. Le Ministre de la 
Fonction Publique ou scs delegues determine le montant d 1 inter­
vention du Tresor d3ns ces frais selon les lieux. 

TITRE_X.-_Des_0r~anismes_Consultatifs. 

ARTICLE 104 
Iles~ institue aupres de chaque Departement ministe­

r~el une Commission Administrutive et Technique comprenant en 
nombre egal des representnnts de l'Administrntion, designes p3r 
le Chef du Departement intGresse ~ et des Representants du :person­
n$l, elus par les agents pnrmi les candidnts figurant sur des 
lnstes presentees par les organisations s3r,_1:J. :i.caJl.es reconnues. 

NRTICLE 105 
Les represento.nts de l 1Administr2..tion et ceux du per­

sonnel doivent relever du Departement aupres duquel est place la 
commission. Ils doivent etre en activite de service ou dans une 
position assimilee. 

Sont designe s ou elus, aupres de chnque commission ad­
~nist~ative et tec~que 1 _ des membres suppleants ~n nombre egal 
a celui des membres titulnires. Les membrcs suppleants doivent 
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repondre aux memes conditions que les membres titulaires et ne 
peuvent sieger qu 1 en rempla coment de ceux-ci. 

ARTICLE 106 
1 1 Administrs tion designe et le personnel elit aupres 

d6 chaque commission a dministra tive et technique deux membres 
titulaires et deux membros suppleants pour chacune des cinq ca­
tegories d' agents. 

Les membres dos commissions sont designes ou elus pour 
une peri ode de de ux ans. Leur mandat es t renouvelable~ 

ARTICLE 107 
es commissions a dministrativo s et techniques ont, 

~onformement a ux dispositions du present sto. tu.t une competence 
consulta tive dans les cc s suivants: 

ll admission a titre definitif; 
2 discipline; 
3 insuffisance professionnelle; 
4 r a tionalisa tion du trnvnil; 
5 conditions materielle s du travail~ 

.ARTICLE 100 
e s commissi ons administratives et techniques sont 

presidees par le Secreta ire General du Depnrtement aupres duquel 
elles sont placees ou par le fonctionnairc designe par le Minis­
tre interesse. 

Elles se reunissent sur convocction de leur president, 
qui fixe 1 1 ordre du jour des seances. 

ARTICLE 109 
Lorsqu 1elles siegent en vue do donner un avis concer­

nant un recours en mati ere disciplinaire, les commissions_ admi­
nistratives et techniques se compos0nt cxclusivement de membres 
revetus d'un grade egal, equivalent ou superieur a celui de l 1 a­
gent faisant 1 1 objet du rocours. 

ARTICLE llO 
l est instituc au siege du Depnrtement de la Fonc­

tion Publique une commission de la Fonction Publique comprenant 
en nombre egal des representant de 1 1il.dministration, designes 
par ordonnance deliberee en Conseil des :Ministres, parmi les 
fonctionnaires des differ ents ~epartements ministeriels, et des 
representants du personnel elus par les cgonts parmi les candi­
dats figurant sur des listes presentees pnr les organisations 
s;yndicales reconnues. 

ARrICLE - ' 

d I agent 
vice ou 

lll 
-Les membres dusignes ou elus doivent avoir la qualite 

de 1 1 Administration de l'Etat et otre en activite de ser­
dans une position nssimilee. 

Sant designes ou elus, au.pres de la commission de la 
Fonction Publique, des membres suppleants on nombre egal a celui 
des membres titulaires. Les membrcs supple~nts doivent repondre 
nux memes conditions que les membres titulnires et ne peuvent 
si eger qu'en remplacement de ceux-ci. 
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LRTI CLE ll2 , 
LlAdministration designe et le p0rsonnel elit pour 

composer ln commission, deux membres titUlQires et deux membres 
suppleants pour chacune des cinq categories d 1dgents. 

Les membres de la commission QG ln Fonction Publique 
sont designes ou elus pour une periode de doux ans. Leur mandat 
peut etre renouvele. 

ARTICLE ll3 
La Commission de 1~ Foncticn Publique est presidee 

par le Ministre de la Fonction Publique ou son representant. El­
le se reunit sur convocation de son President qui fixe l'ordre 
du jour des seances. 

ArtTICLE ll4 
La Commission do la Fonction Publique donne, confor­

mement aux dispositions du present statut 9 un avis dans les cas 
ci-apres: 

12 ) notation; 
) avancement de grade. 

ARTICLE 115 
orsque la Commission de la Fonction Publique siege 

en vue de donner son avis sur les teble2ux d'avancement de gra­
de, elle se compose exclusiV8ment de membros revetus d'un grade 
egal, equivalent ou superieur a celui dont l' avancement est pro­
pose. 

En tout etat de· cause, les memb:i.0 es nyant vocation a 
etre inscrits au table~u d 1 avancement du cadre dont ils font 
pnrtie, ne peuvent prendre part aux deliberntions. 

J.RTICLE 116 
Les regles de procedure devant les Commissions a:dmi­

nistrati ves et techniques et devant la Commission de la Fonction 
Publique sont determinees p2r le Ministre de la Fonction Publique. 

Les ?.Vis des Commissions consult.:itives sont motives .. 

ARTICLE ll7 
~ Les superieurs hierarchiques de l'agent qui a intro-
du.it un recours devant une Commission administrative et techni­
que ou devant la Commission de la Fonction Publique, ne peuvent 
sieger aupres de ces orgo.nismes lors de 1 1 cx3men de ce recours • 

. ARrICLE ll8 
'agent qui n introduit un rocours individuel devant 

unG Commission administrative et technique ou ln Commission de 
la Fonction Publique peut se faire defendrG devant ces organis­
mes par toute personne mo.ndatee a cet effct. Cette personne 
peut assister aux delibGrntions de l'organisme, a l'exception 
toutefois de la deliber2 ~ion finale. 

TITRE XI.- DE LA l'WTLTION ET DE L'AVLNC:,-,'MENT. ---------------------------------------
ChaEitre_I.- De_ln Notation. 

1\RTICLE ll9 
Chaque annee les agents font 1 1 objct d'une notation 
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refletant leur valeur professi onnelle dens 1 1 emploi correspondant 
a leur grade et leur aptitude a l'avancement de grade. 

Les differents aspects de la vo.lour professionnelle 
et de l'aptitude a l'svc.ncement s•exprimon·c en notes chiffrees. 
Il est procede dans le bulletin de notation, a deux globalisa­
tions des notes chiffrecs : 

a) une note chiffree du merite exprimant l 1 ensemble des notes 
chiffrees relatives a 18 valeur professic-nnelle dans le grade; 

b) une note chiffree globo.le exprimant l 1 ensemble de la notation 
tant pour la valeur professionnelle dans le grade que pour les 
aptitudes a l'avancement de grade. 

Les notes chiffrees sont accompngnees d 1 un rapport 
justificatif detaille. 

ARTICLE 120 
La notation est obligatoire a l 1 egard des agents en 

activite de service ou se trouvant dans une position assimilee 
a celle-ci, ainsi que pour les agents dethches aupres d 1 un per­
sonne publique territorinle ou d 1 un Cabinet ministeriel. 

ARTICLE 121 
e pouvoir de notation appartient aux superieurs hie­

rsrchiques determines p2r le Ministre de la Fonction Publique. 

ARJ:ICLE 122 
e superieur hierarchique intervenant au ler echelon 

de notation porte les notes chiffrees sur le bulletin et les jus­
tifie completement dans le rapport prevu a l'article ll9, der­
nier alinea. 

Les superieurs hierarchiques intorvenant ulterieure­
m~nt dans la notation apposent sur le bulletin les notes chif­
f~ees et completent le rapport justificatif dans la mesure ou 
ils modifient les notes chiffrees et pour motiver cette modifi­
cation. 

L'autorite intervenant a l 1 echelon de 1 1 attribution 
definitive de la notation porte sur le buJ.lotin les notes chif­
fTees qu 1 elle se propose J 1 attribuer. 

ARTICLE 123 
e bulletin de notation est remis en copie a l'agent 

E;Jl)res notation par le superieur hierarchiqua intervenant au ler 
e~helon de notation et lorsque 1 1 autorite investie du pouvoir 
d~ notation definitive o. p6rte sur le btJlletin les notes chif~:.:· ~ c 
£rees qu'elle se propose d 1 attribuer . 

Endeans un delc.i de huit jours a·aa.ter de la recep­
ti..on de la copie du bulletin de notation, l 1 3gent peut introdui­
r~ un recours contre une ou plusieurs des n~tes chiffrees qui 
J...ui ont ete attribuees ou contre les modificntions qui ont ete 
apportees nux notes chiffrees par les divorses autorites inter­
venant dans la notation. Ce recours est Qdresse au superieur 
h~er~rchique OU a l'autorite qui a attribUG 13 note incriminee. 

ARTICLE 124 
Le superieur hierarchique a uquel un recours est adres­

~e le transmet a l'echolon superieur de n ~t3tion avec ses avis 
et avec ses precisions evcntuelles. Les differents superieurs 
hierarchiques etant intorvenus dans la notation transmettent le 
recours 1 accompagne de lours avis, a l'autorite chargee d 1 nt­
tribuer definitivement l 2 nota tion. 
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Cette autorite groupe les eventuels recours intro­
duits par un meme agent et transmet pour ovis le ou les recours 
de chaque agent a l' avis de la Commission de l a Fonction Publi­
que. 

Apres reception de l' avis de c c ·ct e Commission, l' au­
tori t e compet ente pour o. t t1"ibuer definitivomont l a notation, ar­
rete definitivement les note s chiffrees c ttrib uees a l'agent. 

ARTICLE l25 
orsque l' autorite competentc p our attribuer defini­

tivement l a notation, est l a seule a intcrvonir dans l a procedu­
re de notation, elle adrcsse a l'interes sci copie du bulle tin 
contenant les notes chiffr6es qu 1 elle sc pr 0pose d 1 attribuer 1 

accompagnees du rapport justificatif. 

L'agent peut cndeans les huit jcurs a dater de l a re­
ception de l a copi e du bulletin, adresser a l' ~utorite visee a 
l•alinea l er un re cours oontre une ou plusieurs des notes chif-
frees. . 

Apres recours , l' a utorite investie du pouvoir de no­
tation nrrete definitivument la nota tion. 

ARTICLE l26 
A defaut de rocours introduit d2ns l e s del a is prevus 

a ux articles l23 aline~ 2 e t l25 alinea 2 , les notes chiffree s 
que l'autorite competente pour a ttribu8r djfinitivement l a nota­
tion se proposait d'attribuer, deviennent d 'office definitives . 

ARTICLE 127 
Ence qui conc orne les agents qui, en vertu des dis­

positions de l' article l20, ne doivent pc s f~ire l'objet d 1 un 
bulletin de notation, mo.is qui se trouvent dans une position 
leur conservant leur droit a l'avanc8ment do grsde et de traite­
ment, il lour est applique ln derniere notc.tion qui leur avait 
e t e attribuee avant qu 1 ils soient places dc:ns une position ne 
comportant plus de nota t ion . 

ARTICLE l28 

L ' a vancement comprend l'2v2ncomont de traitement et 
l' a vancement de gr ad®<• 

Section I.- De l' s v8ncement de tr2itoment. -----------------------------------.---------
ARTICLE l29 

•avanc enent do traitement a lieu chaque annee. Il 
est constitu~ par des a ugmenta t ions qui s'djoutent au traitement 
initial du grade et sont co.lculees pr oportionnellement ace trni­
tement. 

Le t a ux des c. ugmentations snnuelles est fonction de 
la note chiffree du merite exprimant la vc.l our professionnelle 
de l' agent dans 1 1 emploi correspondant a s on grade. Ce t a wc 
est fixe C0ffim6 suit: 

Note chiffree du meritc 
(exprimee en pour cent) 

De 90 % et plus 
De 8l % a 90 % 
De 7l % a 80 % 
De 60 % a 70 % 

T8UJC d 1 2ugmentation calcule 
sur lo tr3itement initial 

3 . 5 % 
3. % 
2 . 5 % 
2. % 
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ARTICLE 130 _,._ . , 
L'agent qui a obtenu une nouO ch~ffree du merite inte-

rieure a 60 _p.c. n'obtient aucune augmentution de traitement pen­
dant un an. 

ARTICLE 131 
La _procedur0 d'insuffisancc professionnelle est d'office 

entamee a l'egard de l' ~gent qui, trois 8nnles successivements ob­
tient, rela tivement a sn valeur profes s ionnelle, une note chif­
free du meri te j_nferi our e a 50 p. c. 

L.RTICLE 132 
Les augmentccions de trBi t omont sont accordees par le 

Ministre de l a Fonction Publique ou son del egue les lcr janvier 
et ler juillet. 

L' agent doit compter a l'uno de ces dates un an d'an­
ciennete qu point de vue tra itement, depuis la nomination, la 
promotion ou l a _pr8c edente a ugmentation nnnuelleo 

Sant inclus e s dans le temps de l' a nciennete au point 
de vue traitement : 
±) les periodes d ' a c t i vite de service ou assimilees; 
23) les periodes de de t 2chement; 

) la dure e de l a disponibilite prononc eo pour les motifs repris 
aux articles 59 - 1 ° , 2° 1 4°, 6° et 7° et 60 - 3°; 

4) l a duree de l a CTi se - s ous les drapec ux ~ 

Section II.- De l 13vancement de gr 2de. --------------- ----------------------
ARTICLE 133 

Tousles gr 8des des qua tre c2t egories superieures, nin­
si qQe le grade superi our de la 5e c2tug orie, sont des grades do 
promotion, a l'exception des gr3des do cortains cadres1 qui, sont 
reserves exclusivement 3 UX titulaires uo certains diplomas, cer­
ficats OU brevets. 

ARTICLE 134 
Les agents ne pcuvont a cce dor par voie de promotion nu 

grade inferieur des quntre categories superieures que s'ils obtien­
nent le minimum des p oints requis 8 U concours d'accession a l'un 
de ces grades et s'y clnssent en or dre utile dans les limites du 
quota aui leur a e t e c.t tribue conf or m8m.cnt 2. ux dispositions des 
articles 2l et 25. 

Le concours d 1 nccession a une ca tegorie determinee GSt 
egalement obligc:t toirc pour l os agents qui obtiennent le diplome~ 
certifica t ou brevet qui leur permettrc it s'ils n'etaient agents 
de l'Etat de participer nu concours do r ccrutement a l'un des 
gra des de cette cc:t t egori e . 

ARTICLE l35 
Les concou.r s d ' a ccession sont nnnonces par un avis of­

ficiel qui mentionne l o nombre d 1 emplois a pourvoir par cadro ct 
par gra de et l a dat e dG cloture de s i nscriptions des candidaturcso 

Le Ministro de l a Fonction Publique regle l'organisn­
tion dos concours d 1 ncce ssion. Il de t er mine notamment lo progr am­
me des epreuves. Ce progr amme peut etre different de celui des 
concours de r ecrutement vise s a u ti t re III chapitre I du present 
statut. Toutefois lcs concours d'acce s sion et de recrutemont pour 
un meme grade sont orgo..nise s dans le rnome temps et devant lo m&me 
jury. 

ARTICLE l36 
Pour pouvoir participer aux cpncours d'accession pre­

vus a l 1 article l34 1 l 1 8gcnt doit : 

... / ... 
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1) etre revetu soi t du grc.de stxperieur de lo. c-o. tegorie inferieure 
a celle a laquelle il d8sire-acceder, soit du grade interm1-
diaire de cette categorie, a condition dty compter une an~ee 
d'o.nciennete et avoir ob tenu une dernier0 note chiffree globa­
le au moj_ns egale a 75 p. c. , soi t; du grc,de inferieur de, cette 
meme categorie mais a lo. condition d 'y compter deux annees 
d'3nciennete et d 1 y avoir obtenu une derniere note chi ffree 
glol.,ale au mo ins egalc a 90 p. c, 

En ca qui concerne l'o.cces a u grade infericur de la 4e oat~~or~ e , 
l'agent doit etre titulaire du grade supu~ieur de la Jc caG~­
.O'Orie ou compter deux c.ns d ' Emc:Lonnetl c7-:':;_1s le gr::i.de infer:L e 11r 
~e cette ca tegorie et avoir obtenu, lor s de la derniere nota ­
tton7 une note chiffree glohale au mains eg0le a 90 p~ca 

Les conditions d'anciennote doivent &tre r ~alisees a la d3·~e 
de cl6ture des inscript i ons . 

2) n'avoir, depuis sa derni~re notat ion, f~it ~ 1 objet d'aucune 
peine disciplinaire. 

Sont dispenses c.1os condi t:Lons r cl:'.ti ves a ::i_a categorie 1 

a l I nnciennete drms le grc.c1e · et a l a notation prevue a u l) dll l (n' 
alin~a, les agents vises a l'article 134 second elinea. 

liRTICLE 137 
·Les agents qui 2b tie11nen-'c l e minimum de points r ecwis 

ct se classent en ordre Lr~ilo 8U cone ours c', 1 o. ccession sont p:.· om1.1s 
3., 13 meme date dnns l eur nouveau. gr ade et y pr Gnnent nmg d · n.n­
ciennete dans l'ordre je lour classemunt EU c oncoursn 

En cas de classament i dcn tique cu concours, le r ang 
des int eresses est determinj successivem8nt D~ r le grade qui est 
le l eur au moment du concours, par leur anciennete dans ce grado 
c, t par leur age. 

sont 
Les dispositions dos deux al~nea s QUi precedent/egala­

ment &ppJ.icnbles aux 2gents vises a l' alinco. 134 2e alinea qui 
sont ainsi promus au gr ade inf~rieur de l a cct~gorie auquel donne 
droi t la reussi te du conco u::cs et q_tJ.i seront promtJ.s au grade corrcs­
pon~3nt au niveau du dipl6mJ, certificet ou brovet acquis dans 
l e s conditions prevues a l' □rticle 14G, olinci~ 2 - 3°) ct 3. 

ART ICLE 1 38 . · · · ' ____ .-;;;;.;;;._.Lorsqu' en applic,".tion de l ' article 135 al:1.nea 2, sont 
nommes a la meme date a u lllOIBG grade a la sui ;;e de concours orga­
nlses en commun, des agents a titre d8finitif accedant a 88 gra-
6.e par voie de promotion ct de nouveaux agents recrutes ace m{:j ­
me grade, l 1 anciennete dnns le nouveau gr2dc de tousles interes­
ses est fixee selon le pourc 0ntage des p0ints obtenus a u concours 
d 1 accession ou de recrutemonto 

~:.RTICLE 139 
La promotion a un grade autre que CGUX specifie s a 

l'urticle 134 s 1 effectue exclusivement selon l 1 ordre des tablea ux 
d I o.vancement delfiniti vement c.1rretes conformemcnt aux disoisi t:ions 
de l' a rticle 144 • 

• \RTICLE L40 
Chaque annee, a l a suite de 13 pr ocedure de notation 1 

le Minist re de le, Fonct ion Publiquc et:?.bli t, 1n r c[.rdrc et · 1:1 r 
gr sde, un tableau d 1 nv2ncoment . 

Doivant figurer sur ce t ables. u tousles agents ayant 
une voc~t ion ~ 1 1 avancem8nt Qe gr ade 1 c 1 est-~-dire les agents 
ti tul:::iir es du grade immedici.tement infGricur a celui a conf e:re~­
ot justifinnt: 

I\ t Q/ 0 • 0 
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l O ) d ' un rIUnimum d I nnci enne t e de trois nnnees dans le gra de , d' u.nG 
moyenne de notation globQle pou.r les trois dernieres annees 
a u. moins egal a 70 p.c. et d'une &ernierc note chiffree glo­
b2le au moins egale a 75 p.c. 

2°) ou de deux annees d ' anciennete dans l e gr o. de, mo.is d 1 une moyen­
ne 1e nota tion globale d8ns le grude 2u mo ins egale a 85 p.c. 
et d I une derniere note chiffree glc,bnlc c. u moins egale a 90 
p.c. 

3°) ou de la pos session d 1 un diplome, certif ica t ou brevet l e ur 
permettan t s'ils n'eta i ont deja agents de l'Etat d 1 6tre ad­
missible , par voie de rccrutement. au gr 2de a conferer, et 
en ou.tre , :posterieuremcnt a 1' acquisiti on de ce titre, d I une 
no t e chiffree glohale 2u moins egale a 70 p.c. 

Les agents justifiant des conditions fixees au 3° ci~dessus 
ont .egalement une vocati on a l'avancemcnt QU grade superieur 
de deux echelons a celui dont ils sont ~cvetu.s pou.r autant 
que ce s de ux gr a des f nssent partie de 1~ meme categorie. 

~·111TJ:CLE 14]_ 
~ e s tablea ux d 1 ~ v□ncement sont 6·t □blis en vue de l a re­

alisa tion de s mouveoents de promotion de 1 1 2nneo oui suit leur 
e tnlblissement. ~ 

Les conditions d 1 anciennete d8ns le grade requises a 
l'2rticle 140 doivent etre r eunies au co urs de l'annee suivant 
1' eto.blissement des t ablec. ux. 

Le s t ablea ux d t ~ v□ncement mentionnent la da te a laquel­
le les conditions d'nnciennete sont reu.nies • 

.:\.HTI CLE 14 2 
En vue de dep□rt2ger dans l'e t ab liss3ment des tableaux 

d ' av~ncement, les agents nynnt une voca tion a l' avnncement de grn­
de, il est tenu compte suc cossi vement et dc-, ns un ordre de valeur 
decroissant des criteres ·ci-npres: 

1) la note chiffree globnl c de l 1 annee; 
2) les elements justific2tifs du. r apport 8ccompagnant les notes 

chiffrees; 
3) la moyenne des notes chif frees globale s uos deux annees ante­

rieures; 
4 ) l' ancienne t e dans le gr ~ue ; 
5) l 1 age. 

J·~RTICLE 143 
Le Ministrc d0 l n Fonction Publi quo soumet, pour avis, 

les t ablea ux d'nva nc ement a l n Commiss ion de l n Fonction Publique. 

gnes 
Les t ablea ux doi v2nt e t r e trnnsmis a celle-ci accompa­

des bulletins de noto. t ion definitiveme nt etablis. 

_,_-J.RTICLE 144 , 
Apres avis de l n Commission de l o Fonction Publique, 

les t ablea ux d ' a vanc ement sont definitivemcnt nrretes par le Co­
mite interminis+,eriel comp6tcnt. 

~i.RTICLE 145 
Les promoti ons s ont a ccordces a u ler j anvier et au lcr 

juillet. 

Elles sont octroy6es dans les limitas des ca dres budge­
t::iires annuels. Ceux-ci sont distincts de s c:::,dr8s organiques • 

• • ... /. ~ 0 
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Est interdite toute promotion n'ayant pas pour objot 

exclusif de pourvoir regulierement a une v2cance. 
Le commissionnomont d'un agent a un emploi inferieur a 

celui correspondant a son grade rend v~c~nt l'emploi precedemmont 
occupe par cet agent. 

i1RTICLE l46 
Lorsque 1 1 nvancement de grcde s 'effectue en fonction dos 

tables ux d I avancement, ne peuvent etre promus que les agents clas-­
ses en ordre utile d2ns les tableeux d ' nv~ncement definitivement 
arr~tes . Les promotions sont realis~es ~ l'occnsion d 'un des mou­
vements de promotion·prevus a l'articlc 145, ~orsque l'agent re~­
nit les conditions d 1 2nciennete determinSes a l'article 140. Son 
anciennete dans le no L1voo.u grade prend cot1rs a la date de ce mon­
vement de promotion, s clcn l'ordre du t ~bleau d ' avancement arro~8 , 

L.RTICLE 14 7 
Si, lors du mouvement du lor juillet, de nouveaux em­

plois sont devenus v~c8nts , ces empl oi s sont pourvus, eventuelle­
ment dans les limites dos quotas restrves aux agents par voie d'a­
vancement de grade, per la promotion a cctta date des agents cla s­
ses utilement selon 1 1 ordre du tc.ble:.u d I o.vflncement. 

ARTICLE 148 
Sont incluscs dans l' 2nciennot6 de grade exigee aux o.r- .. 

ticles 136 et 140, l os periodes : 

- d'activite de service ot assimilees; 
de detachement; 
de disponibilite decidee pour l'un dos notifs vises aux articles 
59 - 1°, 2°, 6° et 7° et 60 - 3° ct~ d~ns les conditions detor­
minees -a l 1 article 6§-5)~: pour J.:es motifs prevus a l'articlo 59- 3° 
demise sous les drnpoaux . et : c 

ARTICLE 149 
Si, entre lo moment ou l'ngent s'est classe en ordre u­

tile au concot1rs d' 8. ccossi on ou est i nscri t defini ti vement en or-­
dre utile au tnble2u d 1 8V3ncement et 12 d3 te de l'ncte de promo­
tion, une action disciplinaire est ouvorto a sa charge, la reali­
sation de l a promotion ost tenue en suspons. 

Si l'action ost clotur6e p2r lQ peine de l'avertisso­
ment ou du blame, ln promotion est ret~rdee de six mois. Ce re­
tard est porte a un sn si l a peine inflig6e est celle du retnrd 
d' avancement de trni ·cement ou le deplc-,cement, et a deux ans si 
la peine prononcee est superieure nu duplocement . Ce retard est 
calcule par r apport a lu da te a laqt10llc 12 promotion aurait eu 
lieu a defa ut de l I ouvorture de l ' a ctLm c1isciplina ire. 

Lorsque celle-ci se cl6ture s~ns infliction d 'une poi­
ne9 la promotion est r unlisee avec effct a la date a laquelle elle 
devait avoir lieu initialement. 
ARTICLE l50 

Les promotions aux grades Gcs deux premieres categories 
sont a ccordees par ordonnnnce du ~r8sidcnt ae la Republique confor­
mement aux dispositions des articles 133 a 149. 

Les promotions a ux gra des Ccs trois ca tegories infe­
rieures sont 9 conformCmont a ux memes dispositions , accordees pnr 
le Ministre de l a Fonction Publique. 

ARTICLE l5l 
L' octroi c1 1 une promotion de· gi~':lde donne droi t o.u tra i­

tement initial du gr~da confere . Si l' ~gent jouit d 'un traitement 

• • . / • a <> 
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egal ou superieur a colui que donne 1 1 DVQnc2ment de grade OU si, 
a defaut de la promoti on et au moment do celle-ci, il eut benefi­
cie , dans son ancien grnde, d 'un trnitomont egal ou superieur a 
l'i~itial du grade conf'ere, il lui 0st octroye une bonification 
comportant le nombre c1 1 nugmentations cnnuelles necessaires pour 
atteindre, dans le nouvco. u grade, un tr .-'. i toment immediatement su­
perieur a celui qu I il o. 3.cquis dans 1 1 2.nci0n grade 01.l qu 'il au­
rai t acquis a defnut do promotion& 

Le t aux do ces a ugmentations cmnuelles est de 3 pour 
cent. 

ARTICLE l52 
Le Minis t re de l a Fonction Publique a delegation pour 

etablir les autres regles relatives a 1 1 ,1v:::mceme:n:u de traitcmont 
et de grade . 

Il regle egalement l'applicntion des dispositiohs des 
articles 129 a 151 per voie d'arrete . 

TITRE XII.- DU REGDJIE DISCIPLINb.IRl~. ------------------~---------------. 
ARTICLE 153 

Les peines c1isciplin2ires s ,mt , sui vant la gravi i,6 des 
f a utes : 

1) l'avertissement; 
2) le blame; 
3) le retard d 1 avaneomcnt de tr2item0nt d 1 une annee au maximum; 
4) le deplacement pnr mesure disciplin□ire. Cette peine prive 

l'interesse du benefice de tousles o.vantages, autres que los 
frais de deplo.cemont, qui seraient o. ccordes aux agents en mu-• 
tatio~ dans l'int eret du service; 

5) l'exclusion temp or nire avec maximum de trois mois . Cette poine 
entrnine la privotion de toute remunuro.tion, mais maintient le 
droit aux indemnites fnmiliales; 

6) la revocatione 

ARTICLE 154 
La revoc2 ~ion de s agents des de ux premieres cntegories 

est prononcee par le President de la Rupublique. 

Sous reserve des dispositions du premier alinea, le 
pouvoir disciplinaire est exerce par le Chef du Departement c1 u­
quel l'agent est attache ou, par del6gation du Ministre, par lo 
Secretaire General. Les Chefs des D6po.rtements peu.vent designer 
les fonctionnaires auxquels ils deleguont le pouvoir d 'infligor 
au personnel sous leurs ordres tout ou p8rtie des peines discipli­
naires reprises a l'~rticle 153 - l) ~ 4 )~ 

Les peines de l'avertissE;mont et du blame peuvent tou­
jours etre infligees par le chef hierc.rchique de l' agent occupant 
au moins 1 1 emploi de chef de bureau ou cquiv3.lent. 

Le pouvoir disciplinaire est □ttache a l a fonctiono 

ARTICLE 155 
Tout agent investi a un degro quel conque par le Chef 

du Departement du pouvoir di sciplinaire 9 '.J. CJ.1.,.a;~. t~ ~ pour otJ.vrir, 
a charge d'un membre du personnel sous ses orctres, l a procedure 
disciplinaire. 

Il peut agir d 'office ou sur requisition de ses supe­
rieurs hierarchiques. Si la peine qu 1il se propose d'infliger 
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depasse ses pouvoirs, il transmet, pnr l Q voie hierarchique, le 
dossier disciplinaire a l'autorite comp8tcnte . 

ARTICLE l56 
La procedure en matiere disciplin2ire est ecrite . 

Aucune piece ne peut etre employee contre un agent 
sans qu 1 elle lui ait ete notifiee. 

Aucune peine ne peut etre prononcee, ni meme proposee, 
sans que l'agent ait connaissance des griefs articules contre lui 
et ait ete mis dans l n possibilite de se justifier. 

ARTICLE 157 
L'agent a chnrge de qui une 8ct i on disciplinaire est 

ouverte est avise de l a decision clotur2nt cette action sans in­
fliction de sanction ou de la peine que l'autorite competente se 
propose de prononcer. 

Dans un delni de quinze jours a dater de la notifica­
tion de la proposition de peine , l'agont peut introduire un re­
cours. 

Si l a peine ne peut etre prononcee que par l'autorite 
qui l'a proposee, le recours est introduit aupres de cette auto­
rite. 

Dans les c. utres cas, le rccours est introduit aupres 
de l'autorite supericure a celle qui n propose la peine. 

ARTICLE 158 
e recours, nccompagne de t outes les pieces de la pro­

cedure disciplinaire, est soumis d 'office pour avis a la Commis­
sion administrative et technique comp utcnte . 

Apres avis do cette Commission, l'autorite saisie du 
recours se prononce definitivement . Elle peut lever, reduire 1 

confirmer ou aggraver l ~t sanction dnns los limites des pouvoirs 
disciplinaires dont elle dispose • 

.b.RTICLE l59 
es decisions de peine disciplinaire sont versee.sau 

dossier individuel de l 1 agent. 

Toute poine disciplinnire prononcee a charge d'un a­
gent lui est notifiee pnr la voie hier~rchique et fait l'objet 
d'une inscription a son dossier de notation . 

L'autorite qui a inflige l e. pcine est tenue d'en avi­
ser immediatement le Ministre de 12 Fonction Publique. 

ARTICLE l60 
L I agent poursui vi pour fau ·cc · gro.ve devant un tribunal 

repressif est suspenc1u de ses fonctions, s 2.ns droit a traitement , 
jusqu'a intervention uu jugement definitif . 

La decision du ·bribunal ne lie pas l'autorite investie 
du pouvoir disciplinnire. Toutefois, la cloture de l'action dis­
plinaire est diffcree jusqu'au prononcc du jugement definitif. 

Pendc::nt lo. duree de la suspension de fonction la f n­
mille de l'agcnt pergoit les indemnites f2miliales et benGficie 
des avantages sociaux, att3ches a lo. quo.lite de chef de famille • 

. . . / ... ' 
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Lorsque 1 1 o. gcmt incr:tmine b6neficie d 1 un non-lieu ou 
si la peine cloturs nt l 1 ~ction disciplinGire est inferieure a l'ex­
clusion temporaire, il pergo:it l'integro.lite du traitement rotenu 
pendant sn suspensi on. 

ARTICLE 161 
·-Ln revocntion est pro.noncc§e d 1 office a charge de l'o.-

gent qui a f ait l 'objet d'une condamne.tion definitive pour une in­
fraction punissable de plus de trois mois de servitude penalee 

ARTICLE 162 
Le Ministre dont rel eve l' ngcnt frappe d' une peine dis•-

ciplinaire autre que la revocation~ peut sur la demande de 1 1 in­
teresse prononcer la r a diat i on de cette peineo Cette radiation 
ne sera prononcee que si la bo1Lne conduite de l'agent justific cet­
te me sure et si un d6::i..o.i de t:rois ans s ' est ecoule depuis le mo­
ment ou la faute ayant f ait l'objet de l n sanction a ete commiso. 

En cc cas 1 nucune t~ace de la sanction prononcee no 
subsiste dans le dossier de 1 1 agent mnis les effets de l a peine 
subsistent en ce qui concerne l'avancement et la supputation des 
serviceso 

ARTICLE ].63 

A l 1 excepti Jn de celles fixues par la presente ordon­
nance, les regles de procedure disciplinGire sont arretees par le 
Ministre de la Fonct j_ on Publiqae ., 

TITRE XIII,- DE L~·, CESSATI ON D:SFINITIVE DES SERVICES. ----------------· - ·-------·----------------------------
ARTICLE 164 

La cessntion definiti ve des services 1 entrainant ln 
perte de la qualit6 d 1ngcmt de l'Etnt, rosulte : 

l) de 
2) du 

!H: 
la demission r 6gtJ.lii8rement accep·cco ou d I office; 
licenciement ; 
l a revoca tion;; 
la mise a la ro·Gr..::\i te par fin do c::1:criere normale ou redui tc; 
l'inaptitude physique au service. 

2hapitre_Ia- De_ln_demission. 

ARTICLE 165 
La demis s ion ne pcut resulter que d'une demande ecrito 

de l'agent marqu3nt s2 volonte non equivoque et inconditionnel de 
quitter definitivement l'Administration . 

La demission doit etre nccept6e par l'autoritG investie 
du pouvoir de nomination. Toutefois a defnut d ' a ccepta tion expros­
se par cette autorit e endeans le delni dG quarante-cinq jours a 
iartir de la date du dep8t de la demnnde, l n demission est censec 
etre acceptee et produit ses ef:fets a l 1 expiration de ce delni. 

Si l 'ag<:mt est sou.s le coup d I une poursui te disciplinni­
ro, l a demission ne pout etre acceptee ou produire ses effets nus­
si longtemps que la procedure a.lsciplinnire n' est pas definitive~ 
ment cloturee , 

Jusqu 1a notifi cation de l'cccoptation, expiration du 
delai de 45 j ours prevu ci.~-dessus ou cloture de 1 1 action discipli­
naire, l'agent est tenu de continuer a nssur er son serviceo 

L'agent qui cesse ses f onc tions en contraventi on aux 
dispositions de l' alin6a precedent est rovoqueo 
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ARTICLE l66 · ;1 1 3.gent 
Est demis d 1 office i:office;qui cesse ~e ~:-empl~:.:i-.:- w1e 

des conditions enumer e es a 1 1 article lG - l ) et 3) u 

Cette demis s ion produit ses effets a do.-c8r du. juLJ.r ou. 
J.. 1 interesse cesse de remplir l I c.ne de ces ,-;ond:i.tions, 

AR'J:ICLB 167 
-- -"Ln demission e s t en cas d ' [..:.cce:ptat j_on ex:9resse pro:non · 

cee ct, dans tousles a utres ens, constat6e par ordonnance du Pr~­
sident de la RepubliqLJ.e en ce qui concc01·!1e le s agents de s dcwx 
categorios ::mperieures et par arrete du Mini stre de la Fonction 
Publig_ue en ce qui concorne le personnel des aut res categoric :-::i 

Gb.api tre II , ·- Du J.\c enciement. ------~-- -·---·- ----- ---··--- _____ .,., .. ...... ·---

ARTICLE 168 
-~ Le ~Lic e:1cj_ement d I office est prononc e dans le cas ·ifi s e 
a 1 'm::• ·c;i cl e 6J_ ,, 

ARTIC:GE 169 
-----··---..,__.:ie : .2- c e::.1ciement peu·;;, apres :i.vis de la Commission ndmi• -· 
nistrati ,/e et technj_que competente, etre prononce a l : egard de 
l'agent i 

1) qui se trouve dans lo ca s vjse ~ J' □rtic2 e l3J; 
2) qu.i, da ns 1 i emploi corresp ond2nt a son grad0, fai t preu.ve d? une 

ins!.J..ff:::..sance professior,...::'..1.s l .7.e rr:anifoste, 

Le licenciemG nt e s t prononc ~ s i l 1 agent ne pe~t &tro 
transfere da ns un autrG ca dre 'J t s: il no re;npli t pas lcs cond~ • , 
tions requises pour otre ad.mis a la retrni te ,, 

ARTICLE J.70 
~' a gent lioeLcie pour J. 1 un das 

1 16 9 b ' 'f . . ~ . . d . t ' ' l . c e ene ::i..c:te c' u:ne in emni e eg2. o a 
ment d=activite par nnn ee de service s a ns 
puj_sse depn s ser six mois de tra i.temev_t. 

ARTICLE J.71 

motifs repris ~ 1 =arti­
un mois de son trajt0• 
que c8tte indemni. t~ 

---------··Le licenciement es t prononccS pa r 1 1 au tor i te invostie 
du pouvoir de nominn ti en au grad8 dont est revetu 1 1 a g ent a J.i c c:::i., , 
cier,, 

Chapitre IIIn- De la mise a la retr~ite ~ . , .. _ .. - -~---------------·-------------------·--·--. 

ARTICLE 172 
tes agents sont mis h l a retr~ite 

l) a la date a laquelle ils a t teignent 1 ! tige de cinq.13nt •a- c::L~q_ 
ans; 

2) da:-is les cas vises O. LL"<: artic:7.es 61 et 169 lorsqu : iJ.e :,,o uvc:1t 
faire valoir lcurs droits a la retrc. i te conformemen-c m:..:: di.S•= 
poti t ~ons de l 1 article 173. 

AR~CLE 173 
· -~~Les agents sont admis a f2irc vnloir pnr m:ti.cino. t:;_on 

J.eurs droi to a la retrc..: :i.. to des qn I i ls comp·cen.t quarnntc-ci;_'"1 a n c' 
d 1 §ge et ving t ans de carrierea 

::_;rantr e 1)8.rt, le Presi dent do 12 Republi quo en ce qu:;_ 
concerne les agents des deux catlgories sup8rieu.rc s ot l o Minis•­
tre dG la Fonc t icn Pub lj_g_j)_e en cc qui concerne les agents cles nU=· 
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tres categories, ont lo. faculte de mettre fin a la carriere des 
agents des que ceux-ci remplissent les conditions d'age ou de car­
riere prevues a l' alin6o. ler. 

ARTICLE 174 
La mise a lo. retraite est prononcee par l'autorite 

ayant pouvoir de nomin2 tion au grade dont l'agent est revetu. 

ARTICLE l75 
Sont compris dnns l a carriere des agents: 

1) le temps passe duns la position d 1 nctivite de service et les 
positions assimlees, soit les missions, les conges et la sus­
pension d'activite de service; 

2) le temps passe dans l a position de d2t8chement ; 

3) le temps passe dans la position de disponibilite pour les motifs 
repris aux articles 59 - 1°, 2°, 3°, .4°, 6° et 7° et 60 - 3°; 

4) le temps passe dans 10. position "sous les cirapeau.x". 

L . .tlTICLE 176 
L'inaptitudc physique pour cause de maladie ou d'infir­

mites graves et permanentes est constnteo sur avis d 1 une Commis­
sion medicale. 

Tians les quinze jours qui suivGnt la notification de 
l 1avis de la Commission medicalc , l'Clgont interesse et l'autorite 
chargee de constater l'inaptitude peuvont soumettre le cas a l'a­
vis d'une Commission medical d'appel . Celle-ci se prononce ende­
ans les deux mois suivnnt la demande en revision . 

' Lorsque le delai de auinze jours depuis la notification 
de l'avis de la Commission medicale est expire ou lorsque la Com­
mission medicale d'nppel s'est prononc 8o, l'autorite investie du 
pouvoir de nomination o.u grade dont l'c.gont interesse est rovetu, 
constate l'inaptitude physique et releve l'agent de ses fonctions. 
Ce dernier beneficiero. en ce cas d'unc pension conformement a la 
legislation en la matiere . 

ARTICLE 177 
a composition de la Conmission medicale et de la Com­

mission medicale d'appel est arrete p2r le Ministre de la Fonction 
Publique sur proposition du Ministre de l n Sante Publique. 

Le fonctionnement des deux Commissions est determine 
par un arrete conjoint des Ministres de lQ Fonction Publique et de 
la Sante Publique. 

TITRE XIV.- DE L 1 INTEGRATION. 

dans les cndres des ~gents de l'Etat . ------------------------------------
ARTICLE 178 

e Ministre de la Fonction Publique est competent, pour 
decider, apres consult8tion du ou des Chefs de Departement interes­
ses par la demande d 1 integration, de 1 1 opportunite d'admettre, par 
voie d'integration, un agent provincinl duns les cadres des agents 
de l'Etat. 

. .. / ... 
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Il n ' est consenti a l'int egro. -c ion que pour autant que 
l a demande soit ~conforme aux conditions de fond et de forme impo­
sees par l ' ordonnance fixant les regles generales a u.xquelles doi-·• 
vent se .conformer le sto. tut des agents provinciau.x a insi qu I a l I in•­
teret des services de l'Etat; en outre u:n enploi doit etre vacant 
dans les cadres des agents de l 'Etat . 

ARTICLE 179 
'integra tion est realj_ see pctr arrete du Ministre de 

la Fonction Publique. 

A dater du j our ou 1 1 interesso est nomme a titre d8fi•­
ni tif en qualite d ' o.gent de l 'Etat~ il est soumis aux seules dis­
positions du present sta tut. 

Il conserve le grade dont il etai t revetu dans ::i.e ca~~ 
dre des agents provincia u.x et le traitement qu 'il avait a cquis 
dans ce grade . 

ARTICLE 180 
a duree de l a carriere accomplie par l ' agent integre 

en qualite d ' agent provincial est incl use dens so. carriere d 1 0. .. ~ 
gent de l 1Etat. 

L'interess e conserve son o.ncionne t e dans le grade ~ sauf 
si l'integration i mplique un changemcnt de cadre . En ce cas, elle 
entraine la perte de l I anciennete s cquise dnns le grc. ::!.e on qual:i te 
d 1 agent provincial et ne peut etre reo.lise e que si l ~interesse 
possede les titre s requis pour l' a cces dnns le nouveau cadre e 

ARTICLE 181 
' agent int cgre conformement nu.x articles 178 a 180 

peut participer aux concours d ' accessi on et figurer a u tableo. u 
d'avancement de gr nde. Toutefois, sa promotion eventuelle scra 
retardee d'un an pa r r ctpp ort a la date a l aquelle il a urait ete 
promu en applica tion des dispositions dos articles 133 a l52 o 

Chapitre II.- De_l'integration des agents_de_l'Etat 

dnns les cadres des J gents provinciaux ~ ...--------------------------~-----~----.. -.... -. 

ARTICLE 182 
out agent de l 'Eta t a le droi t de sollici ter so_ i n-­

tegration dans les cndres des agents provinci au.x s 

L'exercice de c e droit est toutefois conditionne par 
les regles ci-apres: 

l) l 1i nteresse doit avoir a ccompli en qualite d ' agent de l'Etat 
trois annees au moins dans l a position d ' activite de ser vlce 
OU dans une position assimileeo 

2) l I interesse ne peut, a u cours de S 2. cetr riere, avoir use ante-­
rieurement du droit reconnu a l' alinea l ) ~ 

3) l a demande doit etre ngreee par l 1 2utorite pr ovincial e compe­
tente. 

ARTICLE 183 
L'exercLce du droit reconnu a l' agent par l ' Rrticle l82 

est suspendu dans les ens et selon les conditions precisees ci~ 
o.pres : 

lorsque le defi cit du cadre auquel appa rtient l'intercsse 
atteint 5 PoC. 

En ce cas , l' cmtori te competente :peut surseoir a conscntir 
a l a demande jusqu'a ce que le d6ficit du ca dre soit r amene 
en-dega de 5 p.c. 

, •• /.,. t 
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lor s que l e s ne cessite s de service s 'opposent momentanement 
au depart de l 1 a gG n t . 

Ence ca s , il pout etre sursi s a l n demande mais pour une 
peri odo de t ro is moi s a u maximum. 

ARTICLE 184 
-----· '-lies regl es u.e procedure con cernant l' application de 
l 1 alinea 1 ) de l 1 article l8 2 sont det o~minee s par arrete du Mi­
nistre de l a Fonction Publi q_ue . 

TITRE XV.- DISPOSITIONS FI NALES ET TIL.NSITOIRES & ---------·- ·~,, -----------...-·,,---------------------------
ARTICLE J.8 5 
----- - Sont agents de 1 1 Eta t et s oumi s a ux dispositions du 
pr esent sta tut , le s ~gen t s des c8dres des admini s tra tions de l'E-· 
t a t qui , a l a date d ' entr0e en vigueur de l a presente ordonnance, 
sont en service dan s lo s depar tem8nts mini s t eriels du Go uverne­
ment Centr al ou affoct 6s dans l es s er vic es exterieurs de ces dG­
:par tcments . 

'.L'o ut ef ois l 1integration des int eresses dans les cadres 
des agen t s de l'Zta t ne reveti r a un cGr nctere defini t if que lors­
qn!..il a ura e t e prece de a l a r epartition ·de l 1 ensemble du person­
nel des cadr es des a dmini stra tions de 1 1Et a t selon les besoins 
des di verses a dmini s trnt i ons 1 centr ale ct provinciales. 

ARTI CLE 186 
-- ·- L es agents integr c§s dans le s cadres des agents de l 1E­

ta t en vertu des di spositions de l 1 nrticle 185, peuvent pa r dero­
g3.t ion a l 1article ~-82 7 ·demander l' ap:plica tion a leur egard de ce 
derni er artj_ cle civant 1 1 expi ra tion du dul ni de trois ans. Toute­
f oi s , 1 1 0xercice de co droit peut e t re suspendu a ussi longtemp s 
qt1e le s nec0ss:i. t 6s du se:·vi ce 1 1 exigent. 

Le benef ice des disposition s du ler alinea doit otro 
s ollicite endeans les trois mois qui suivcnt l a da te de promu.lga­
ti on de l ~ pr escnt o ord onnance . 

ARTICLE 187 , 
- Ence qui c oncer ne l es cndr es nouvea uxr l a determina­

tion des conditlor:. s s ui v2n t l es quelle s l e s agents vises a l' nrti­
cl e 18 5 sont rn t t s ch6s aces ondres est fixee par or donnanc e du 
Pre sident de la Republiqueo 

ARTICLE 188 
- ~~Les den omi nQtions de gr 8de s de s agents vises a l' arti­

cle l85 son-t modi f'iec s c onformement c.u t Qbl ea u IV annexe a l a 
pres ente ordonncnce . 

£RTI CLB 189 
--~es trai tcments ac quis en vert u de s disposi tons sta tu­

t3ires anterieure s par l cs agent s vises a l'article 185 sont ma­
jores dans unG proporti on ident:i_ que a celle affectant le taux ini­
tial du trnitcment p2r rapport s u t oux du t r a i t ement global de­
t er mine pa r l'ordonnc.nce n° 33 du 21 avril 1961. 

i1RTICLE 1 90 
---·,Los g1~adcs de Secrete.ir e Pr ovincial et de Direct eur 

Provincial, dont sont revetus l es agent s vise s a l' article 185, 
sont r espe cti vement tr2.nsposes o. ux gr c.c1c s de Direct eur et de Sous--• 
Direct eur. Les i nt eress6s conservont lcur tra itement a cquis a 
titre per sonnel.-

• • ./ • • e 



ARTICLE l9l 
cs nnciens commis auxilinircs de complement qui ont 

ete admis sous stntut cm grade de commis en vertu de l' ordcnq.ance 
noi4 du 23 fevrier 196l et dont les tr2itoments ont 1 conformement 
a-1' ordonnance n° 33 du · 2J_ avril l961, etc transposes aux tame de 
74.880, 7l.960, 68G640, 65.5~0 et 62.400 francs, ,s?nt a la dat? 
d'entree en vigueur- c1e ln -presente ordonncmce, regis par l8s dis-
positions ci-apres : 

i 0 leur grade est, nu meme tit:I'e que cclui des at}.tres etgents re-• 
, vetus du grade de commis, transpose o.u grade de commis adj o::_:nt; 

2° leur traitement est fixe respective:mont :::i. ux tau.x de 79 °200 7 

75.900, q2. 600, 69o]OO et 66.000 francs; 

3° les agents nuxquels sont octroyes des tro.i tements de '(9"200 o+. 
, 75 .900 frnncs bencficient dtJ. trai tomcnt ini tinl de 82,,500 f:t'fl ,, 

Lorsqu' ils ont accompli deux anneos c1 ~-: ns la pos:L tion d I ac·:,i v~.-­
te de service ou unc position assimilcG et obtenu. u.n'3 derniere 
note chiffree glob8le egale ou superieure a 60 pflc~ 

4° selon les memes conditions d 1 nncienncte et de notation, l os a •• 
, agents auxquels sont attaches un tr~item3nt 66.000 1 690300 ou 

72.600 francs beneficient respectivcment du traitement de 
69.300, 72.600 ou 75.900 francs~ 

La condition d'anciennete fixee aux 3° et 4° ci-dos­
sus est redui te a un cm si l' agent obtiont une n0te chi:ffre 8 glc,-, 
bale d'au moins 90 p.c. 

5° Les interesses·ne p8rticipent pas a l 1 nvancement de traitemcn t " 
, ils participent, c.u meme titre que los autres agents du grad•~ 

inferieur de la 4° cntegorie, a 1 1 0. v::::mcement de grade dans J.e p 
conditions fixees-p3r les articles 134 a 138 du present statut 7 

mais non a l'avnncement de grade orgo.nise par les articles ~39 
et suivantso 

ARTICLE 192 
.:-,00 perao11no 13 cng<1ge es par c cntra t depuis le ler jl~il-

let 1960 en qunli te do commis auxiJ_i2ire et d 'huissier et en ser­
vice dans lo s depar te:munt s minis t eri els du GouvGrnerrient Cen trn..1. 
lJCUVent c ·t;.1·c o <'i mi s cs sou s s t;u Ln t d;-:.ns l n8 ('nn<'ii i;i.011 s p.r-Jvues nux 
articles l7 a 280 

Si elles sont ninsi admises d~ns les cadres des agents 
de l I Eta t, elles son t 11omm6es respecti vom::mt aux grades de commis 
auxiliaire princi:pnl ou do commis c. uxili."'c ire, ou. a des grades e­
quivalents. 

Le temps pGsse sous contrct en l 1 une des qualites pre­
cisees a l'alinea ler compte dans le c2lcul de leur carrierea 

A la date do leur nomination sous sta tut, le traite­
ment acquis par les intoress6s est mc.j L,r e dans la proportion de­
terminee a l' article 189" 

ARTICLE 193 
. Les dispositions contenue~ a l'3rticle 192 sont egalo­

ment applicables aux pers:onnes engo.geos pnr contrat depuis .le lGr 
juillet 1960 et chnrgccs dans les services des DepRrtements m~Lni n ­
teriels de fonctions superieures a cellos Je commis auxjlin~res. 
L'admission sous stc.tut des interess~s s 1 effectue selon les dis­
positions generales concornant le rccrut3mont, 

ARTICLE 194 
Les agents qui, entre le le:r juillet 1960 et l a da te 

de promulgation de le, presente ordonnnnco, ont ete recrute c sous 
statut a un grade infurieur a celui 2uquel, en vertu de 1.e urs ti-
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-,:;re[, 1 j_J_s pourra ient avoir a ce es conformcment a u tablea u.- anncxo II 
b enefici ent d 'une trcnsposition de grnde selon les dispositions de 
ce -t;ab l eauo 

Leur anci ennete dans le nouvon u grade est fixe a l a da-• 
te de lour r ecrutement dans le gr ade tr~nspose et l e ur t r a itement 
est recalcuTe , a la meme da te, en f onc t ion de cette transposition. 

L 1 i ni t i al de c e traitement est fixe conformement aux 
d.i.s-posi t i ons stat ut a ires applicables e:v:::i.nt l' en tree en vigueur de 
l o p:r.§sen te ordormance et a partir du lcr avril 1963, conf or mement 
aLJ..,Y, di spositions du pre s ent statut. L'initial du traitement a tta­
-;r.,.e au nouveau gr ade e s t ma j ore dans l o. proportion determinee a 
J' or ·i,j_c:i_e 189, 

ljP,;_:; II'.emes TilGSLJ..res sont 2ppliquees a l'egar d de s agents 
recrutes s ous statut a un gr a de inf er iour a celui auquel ils pour­
r a ~_e.nt nvoir ace es en vertu d ' un arr&te du I\'linistre de la Fonction 
l?ublj_qu.0 pr j_ s en applico.tion des pouvoirs qui lui sont conferes 
"'.)ar J. ! a:r'ti cle 19 et conmle t ant le t ablec. u-annexe II, pour autant 
q_L1:c..,, l es ~.nt eresses a icnt J t e r ecrutes entre le ler juillet 1960 e t 
l a da t e de promulgai:; i on de l a presente ordonnance • 

' RT-CL"·\ - 95 _,_-\., - • -~ J .ti _I_ 

-------- ----·-- Ties reliquo.ts do conge s annuals a octroyer en vertu des 
dispos:.ttons statuta ires anterieure s :peuvent etre cumules poste­
rieu.rement a la date c1 1 ontree en vigueur du present a r t icle, a voc 
1 e s conges annuels cc.J.cule s c onf ormement a ux articles 43 et 44. 

ARTICLE l 96 
----~---Par derogc:t inn a l ' article 172 - l) peuvont etre mis a 
~c r ~trai t e lor squ 1 il s com:ptent trente o.ns do carriere, les agents 
vi ses s l' arti cle 185 p our l e squels 12 duree de l a carriere e t ni t 
fixee a trente o.ns, en vertu de l' s rticl e 11 de l' o.rrete royal du 
11 fevrie r 1959 p ort~nt des mesure s t r2ns itoires concernant lcs an­
ciens agents auxilis ires de l' Admi ni str~Gion d ' Afrique en s ervice 
a l a date du 31 Deccmbro 1958. 

LRTICLE 197 
P n r tlcrogt:ti_ou Rux di spos i ti;)n s r eJ.a tives a l' avance­

ment de gr ade 7 l es mosuros transi t oirG s de nomina tion aux grades 
de lG e t 2e categorj_e, ins t i t uees pa r los ordonnances numeros 57 
du :L7 jui llet 1961 et 91 du 19 juin 1 962 , restent d' applica tion. 

ART2":CLE 1 98 
· ---Ju.squ 1 a ce qne fonctionnent les or gani sme s de repr esen-
taticn du per sounnl, l as peines ~e l 1 ~v 0rtissement e t du bl6me peu­
ven t etr ~ prononcees dufJ. ni t i vement; toLrce procedure disciplinair e 
ne se clotLJ.rant pas p o. r l ' une de ces p oi ne s sera tenue en s uspens 
j usqu 'a ce que foncti onnent les dits org~nismes . 

, .• d.'.I1ICLE l99 
- --- --Los agents vises a l' article 185 qui, a l a da te d' entreo 
en vi g ueur de l a pres onto ordonnance, s ont en suspension d' a c t ivite 
d~ service_pour_p?rti ciper_ a l a vie sy~dicale, peuve~t, pa r der oga­
tion a 1) .X d:Lspositions du ti tre V du pr uscmt sta tut, etre mai ntenus 
dons cette position et benefi ci er des o.vant age s qu'elle comporte 
jL1.s qu;a1)_ 31 Decembre 1 963 0 ~ 

J usqu 1a cotto da t e , les intor0sses ont l a f a culte de sol­
l i ci ter leur rappel en 2c t i vite de service. 

ARTICLZ 200 
~es ng2nts vises a l 1 articl0 185 beneficient d 'une in­

demnite compensstoiro d ' nnt eriorit e pour ~utant que l e ur s oient al­
louees ante r ieur emcnt a 18 da t e c ' entr00 0n vi gueur de la prc sente 
ordonna nc e et dans les conditions pr~vues a l' arr~t, royal du 13 
jnnvi 3r 195 9 port cm t stci. t LJ.t des agents de 1 1 ii dministra ti on des 
indemnites f3milinl es p our enfants. ' 

... / ... 
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Le taux de cette indemnite est fixe mensuellement corr.-
me suit • • 

250 francs par enfant pour les cinq premiers enfants 

400 francs par enfnnt a partir du sixieme enfant 

Il n'est tenu compte que des enfants nes avant l'entree 
en vigueur de la prescnte ordonnance. 

Lorsqu'un enfant ne donne plus lieu, en vertu des dis­
positions de 1 1 arrete royal du 13 janvier 1959, a l 1 attribution de 
l'indemnite familinle, le montant globul de l'indemnite compensa­
toire est ampute a concurrence de la portion d'indemnite a lnquelle 
cet enfant donnait droit . La reduction est appliquee a dater du 
ler du mois suivant celui au cours duquel s'est produit l'evene­
ment entrainant le. pE::rtc d'attribution de l'indemnite. 

L'inderr:nite compensatcire d 1nnteriorite est payee par 
mois, en meme temps que le traitement. 

i~RTI CLE 201 
A la date c1 1 entree en vigueur de la presente ordonnance, 

les traitements ne sont affectes d'aucun coefficient d'ajustement. 

ARTICLE 202 
Sont abrogos: 

- l'arrete royal du 13 jnnvier 1959, port3nt statut des agents de 
l'Administration d 1 L.frique ainsi que les textes qui l'ont modi­
fie ou complete et notumment les ordonnnnces n°.l4 du 2] favrier 

1961, n°.33 du 21 8Vril 1961, n°.34 du 21 avril 1961, n°.69 du 
22 aout 1961 et n°.92 du 7 mai 1962. 

l'arrete royal du 11 fevrier 1959 porto.nt des mesures transtoi­
res concernant les nnciens agents auxiliaires de l'administra­
tion d'Afrique en service a la date du 31 decembre 1958. 

- les dispositions de l' ::trrete royal du·-15 janvier 1957, portant 
statut syndical du personnel de l'Administration, qui sont in­
compatbles avec celle de la presente ordonnance. 

ARTICLE 203 
La presente ordonnance sort ses effets le ler juillet 

1963, a l'exception: 
1° de l'acticle 52 - 2) qui produit ses effets le ler luillet 1960 
2° des articles 68, 74 , 77 et 200, ainsi que les tablea~ annexes 

auxquels ces articles renvoient qui produisent leurs effets au 
ler avril 1963. 

Dans tousles c~s lcs agents vises a l'article l85 con­
servent le benefice des traitements et indemnites qui leur auront 
ete regulierement liquides, a la date de promulgation de la presen­
~e ordonnance, en vertu des dispositions nbrogees par l'article 202. 

ARTICLE 204 
Le Ministro de la Fonction Publique est charge de l'oxe­

cution de la prcsento ordonnance. 

~a c~ c u .i c c c rt ~fi~ G 
C'.:: nforue 1 

Lo 0~1c .;: 0.8 Cabinet 

Fnit a Leopoldville, le 13 juillet 1963 

Le President de la Republique 

J e .L:. :::-onction r ·ubli cLue J. KASA-VUBU 

Par le President de la Republique 
Le Minis ·~re de la Fonction Publique ------ .A. KAB.ANGI. 


